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VARIÉTÉS. — Mœurs et institutions de la Chine. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE C.4EN (2' chambre). 

Présidence de M. Dupont-Longra's. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

DÉCLINATOIRE. — JUGEMENT. — DÉLAI. 

IpiYS le rejet d'un déclinatoire, peut-il être immédiatement 
passé au jugement du fond ? (Non.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

i Considérant que, sans qu'il fût question d'un cas d'exé-
cution provisoire, le Tribunal dont est appel, après avoir, par 
un premier jugement du 50 août 1845, rejeté le déclinatoire 
proposé par deux des enfa.is Joret, a ordonné aux parties de 
plaider au principal, et a de suite statué sur le fond par

 -
 un 

second jugement du même jour; 

i Considérant qu'aux termes de l'art. 452 du Code de pro 
cchre civile, l'exécution des jugemens non exécutoires par 
provision doit rester suspendue pendant la huitaine durant 
laquelle il n'est pas permis d'appeler ; 

• Considérant que le jugement qui fait droit sur le fond 
est une véritable exécution décelai qui a dt'c'inê lacompé 
tencedn Tribunal, puisque le pouvoir de juger une partie 
suppose celui de la forcer de comparaître, et que l'obligation 
de comparaître ne devient co-active contre le di-fendeur quand 
il la conteste, que par le jugement qui la proclame; 

> Qu'ainsi le fait de prendre des conclusions pures etsim 
pies sur le fond,ap :è3 le jugement de rejet du déclinatoire, 
ett pour la partie un acquiescement qui la rend non-recevabîe 
à en porter l'appel ; 

» Considérant qu'oa obj?cte à tort que par l'exécution 
dont parle l'article 452 du Code de procédure, on ne devrait 
entendre que celle des condamnations contre la personne ou 
les bieus du défendeur dont l'effet est réglé par le chapitre 5 
de ce même Code; que rien ne justifie une pareille distinc-
tion, et que, loin que le Code de procédure l'autorise, il la 

repousse au contraire dans l'article 147, où après avoir dit 
que le jugement ne pourra être exécuté qu'au préalable i' 
» ait été signifié d'avoué à avoué, il ajoute que si ce jugement 
prononce des condamnation?, il devra être en outre signifi. 
* personne ou domicile, preuve évidente qu'un jugement est 
■ueceptib.e d'exécution quoiqu'il ne prononce pasdecondam 
""ion proprement dite; 

• Considérant qu'il répugne autant à l'esprit de la loi qu'à 
WB texte qu après le rejet du déclinatoire il puisse être im-
uieciiatement passé nu jugement du fond, car il en résulterait 
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 nécessité de se tenir prêtes pour l'événement, les 
!' ...

 8 Qevr
f ent faire d'avance leur instruction sur le prin-

i ce qu a voulu précisément éviter l'art. 170, lorsqu'il a 

lérieureà la demande introduite de l'instance p3r de Than, 
époque à laquelle elle est consentie; 

«Sur la deuxième question : 

» Considérant que d'après l'art. 1153 du Code civil les in-
térêts d'une somme d'argent ne sont dus que du jour de la 
demande, à moins que la loi ne les fasse courir de plein 
droit ; 

» Considérant que la loi du 5 septembre 1807 se borne à 
obliger le prêteur à restituer l'excédant qu'il a reçu, sans le 
soumettre à en payer les intérêts ; 

•Considérant qu'il y a ici d'autant moins de raison d'ajouter 
au prescrit de la loi , que si d'une part, le prêteur a reçu 
sciemment l'excédant qui ne lui était pas dû; de l'autre, l'em-
prunteur n'a pas ignoré qu'il avait le droit de se dispenser 
de le payer ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare que les excédans d'inté-
rêts dont répétition doit être faite par la dame de Roche-
brune ne sont susceptibles de compensation contre le capital 
de la rente dont il s'agit que du jour de la demande intro-
ductive de l'instance par de Than ; dit à tort la demande 
d'intérêts desdits excédans. (8 août 1844, 2« chambre; plai-
dans : M" Bayeux et Scheppen ; conclusions de M. Sorbier, 
avocat-général.) 

• Qu'il résulte d^s débits qu'aucune instruction n'avait été 
donnée à Gaume frères à cet effet; qu'ils n'avaient reçu (le 
Comaille aucune somme à titre de prime, et ne s'étaient ja-
mais obligés à effectuer cette assurance: 

» Que leur qualité de dépositaires salariés ne leur en impo-
sait pas le devoir; 

» Qu'en se dessaisissant des exemplaires de son ouvrage, 
Comaille ne perdait ni la faculté ni le droit de les faire as-
surer; 

» Que l'assurance n'était donc pas au nombre des soins qui 
incombaient à Gaume frères en vertu de l'art. 1929 du Code 
civil ; 

» Que, par suite, Comaille doit attribuer à sa propre négli-
gence le préjudice qu'il éprouve, et ne peut en rendre Gaume 
frères responsables ; 

» Par ces motifs, 

» Vu le rapport de l'arbitre, le Tribunal déclare Comaille 
non-recevable, et le condamne aux dépens ; 

» Donne acte à Gaume frères de l'offre de restituer vingt-
cinq exemplaires déposés chez un libraire, et qui n'ont pas 
été détruits par l'incendie. » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

Présidence de M. Francis Lefebvre. 

Audience du 14 novembre. 

ÉTRANGER. — LETTRE DE CHANGE ENDOSSÉE EN ANGLETERRE. 

— ENDOSSEMENT IRRÉGULIER. — CONCORDAT OBTENU EN 

ANGLETERRE. 

Un Français peut traduire un négociant étranger devant les 
tribunaux étrangers. 

L'endossement passé en Angleterre transmet la propriété au 
tiers-porteur, quoiqu'il ne réunisse pas les conditions im-
posées par la loi française. 

Le concordai obtenu en Angleterre par un commerçant anglais 
ne peut être opposé à son créancier français qui n'y a 

|, point été partie. 

Sur les plaidoiries de M" Durmont, agréé de M. Château, 

et de M" Lefebvre de Viefville, agréé de M. Balfe, le Tri-
bunal a prononcé le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

» Reçoit Balfe opposant en la forme au jugement rendu 
contre lui le 12 janvier 1844, et statuant sur le mérite de 
son opposition; 

» En ce qui touche la compétence : 

» Attendu que le demandeur est Français, et peut, en vertu 
de l'art. 14 du Code civil, traduire Balfe, étranger, devant-
es Tribunaux de France ; 

» Attendu, en outre, que Balfe était commerçant à l'époque 
où il a accepté la traite dont Château est porteur ; 

» Que, par suite, le Tribunal de commerce est compé-
tent; 

* Par ces motifs, 

» Le Tribunal retient la cause, et statuant au fond : 
» En ce qui touche l'endossement : 

> Attendu qu'il résulte des débats et des explications four-
nies au délibéré, que Davy a endossé la susdite traite à Châ-
teau, le 22 mai 1841, à Londres, en paiement d'honoraires 
relatifs à des travaux d'architecture exécutés par ce dernier; 

» Que si l'endossement de Davy est irrégulier et ne vaut, 
aux termes de la loi française , que comme procuration , cet 
endossement suffit au contraire , d'après la législation an-
glaise, pour conférer à Château la propriété de la traite ; que 
Château en est donc devenu propriétaire le 22 mai 1841 , à 
Londres, par l'endossement de Davy ; qu'il ne peut avoir cessé 
de l'être en transportant le titre en France ; qu'il doit donc 
être considéré comme un tiers-porteur sérieux ; 

» Eu ce qui touche le concordat de Balfe : 
I? • Atfendu que Château n'est pas intervenu au concordat 
obtenu par Balfe à Londres à la date du 25 août 1841 ; 

» Qu'il n'a par conséquent contracté envers Balfe aucune 
obligation personnelle do-t celui-ci puisse réclamer l'exécu-
tion ; 

* Attendu, eu outre, que ce concordat, qui oblige en An-
gleterre tous les créanciers signataires ou non signataires, 
n'a pas été rendu exécutoire par un Tribunal français ; 

» Qu'il n'est donc pas opposable à Château en France, et ne 
peutdispenser Balfe de faire honneur à son aces station; 

» Par ces motifs,Te Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, 
débonte Balfe do son opposition au jugement du 12 janvier 
1844, qui sera exééuté selon sa forme et teneur ; 

■ Condamne Balfe aiîx dépens. » 

Même audience. 
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COUR DE CASSATION (ebambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 novembre. 

VOIRIE. — CONSTRUCTION. — AUTORISATION. — DÉMOLITION. 

Lorsque des constructions joignant la voie publique ont 
été élevées sans que le propriétaire ait au préalable obtenu 
de l'autorité administrative l'autorisation de construire, le 
Tribunal saisi de la connaissance de la contravention doit 
ordonner la démolition des travaux non autorisés. 

Le jugement quia refusé d'ordonner cette démolition doit 
être cassé, alors même qu'il résulterait d'un plan d'aligne-
ment arrêté postérieurement au jugement, que le bâtiment 
n'a pas été construit en dehors de l'alignement. 

La jurisprudence de la Cour de cassation, qui applique 
avec rigueur l'édit de 1607, relatif aux constructions à éle-
ver sur les terrains sur ou joignant la voie publique, et qui 
ordonne la destruction de la besogne mal plantée, rencontre 
de nombreuses résistances dans les Tribunaux inférieurs, qui 
ne peuvent se déterminer à ordonner la démolition des bâti-
mens , à l'occasion desquels les autorisations prescrites par 
cet édit n'ont pas été obtenues. Aussi, la Cour de cassation 
est fréquemment appelée à censurer des décisions rendues en 
cette matière par les Tribunaux de simple police. 

Les questions que nous venons d'indiquer se présentaient 
aujourd'hui dans une cause dont les circonstances étaient 
très favorables au contrevenant. 

Le sieuî' Demoncier, sans avoir préalablement demandé 
l'autorisation du maire, avait fait élever un bâtiment sur un 
terrain à lui appartenant, et joignant un chemtn vicinal. 

Un procès-verbal fut dressé pour contravention à l'édit de 
1607, et citation lui fut donnée à l'effet de comparaître devant 
le Tribunal de simple police de Jancey, pour s'y voir, confor-
mément à l'édit de 1607, condamner à l'amende et à démolir 
la construction par lui élevée. 

Devant le Tribunal, le sieur Demoncier soutint que s'il 
avait eu tort de ne pas demander l'autorisation de construire, 
toujours était-il qu'il n'avait pas dépassé la limite de l'ali-
gnement projeté par la commune, et que dès lors il ne pou-
vait être condamné à détruire un bâtiment construit sur son 
terrain, et dans les limites de l'alignement projeté. 

En présence de ces observations, dont l'exactitude fut re-
connue par le juge de simple police, celui-ci condamna le 
prévenu à l'amende, mais repoussa les conclusions du mi-
nistère public tendantes à la démolition des travaux récem-
ment exécutés. 

Le ministère public s'est pourvu en cassation contre cette 
sentence, et depuis sont intervenus un arrêté et un plan d'ali-
gnement desquels il résulte que la construction du sieur De-
moncier n'est pas établie en dehors des limites qu'ils ont dé-
terminées. 

La Cour avait donc à juger, dans cet état des faits, si un pro-
priétaire qui a construit là où il pouvait et devait construire 
doit cependant être condamné à démolir son bâtiment, par 
cela seul qu'il n'a pas obtenu de l'autorité municipale l'au-
torisation de faire les travaux qu'il a exécutés. 

Après un loog délibéré, la Cour, sur le rapport de M. le 
conseiller Rives, et les conclusions de M. de Boissieu, avocat-
général, a cassé le jugement du Tribunal de Jancey, en se fon-
dant sur ce que le juge, quelles que soient les circonstances, 
doit ordonner la destruction des travaux* élevés sans auto-
risation, sur ou joignant la voie publique. 

RESPONSABILITÉ CIVILE. — AMENDE. MAÎTRE OUVRIER. ' 

CAS DE FORCE MAJEURE. — INCENDIE. — M. COMAILLE CONTRE 

MM. GAUME FRÈRES. — L'iNCENDIE DE LA RUE DU POT-DE' 

FER SAINT-SULPICE. 

Le libraire dépositaire des exemplaires d'un ouvrage n'est pas 
responsable, envers l'auteur, du cas d'incendie. 

L'auteur qui n'a pas chargé le libraire dépositaire de son ou-
vrage d'en faire assurer les exemplaires contre l'incendie, 
et qui n'a pas payé les primes d'assurances, ne peut re-
procher au libraire le défaut d'assurance de son ouvrage. 

Après les plaidoiries de M
e
 Lefebvre de Viefville pour 

M. Comaille, et de M Amédée Deschamps pour MM. Gau-

me frères, le Tribunal a vidé le délibéré en ces termes : 

» Attendu qu'en 1828 Comaille a chargé Gaume frères de 
vendre une grammaire dont il était l'auteur; qu'il se réser-
vait 1 franc 50 centimes sur le produit de chaque exemplaire 
vendu, et abandonnait le surplus à Gaume frères pour les 
indemniser de leurs peines et soins; 

Attendu que, le 12 décembre 1855, les magasins de Gaume 
frères ont été détruits par un incendie, avec tous les livres 
qu'ils contenaient, et au nombre desquels se trouvaient 800 
exemplaires de la grammaire de Comaille; 

» Attendu que Comaille réclame 1,200 francs pour la part 
qui devait lui revenir sur la vente de ces 800 exemplaires ; 

» Mais attendu qu'il est établi que l'ouvrage de Comaille a 
péri par force majeure, avec les magasins et marchandises 
de Gaume frères; que par suite, aux termes de l'article 1929 
du Code civil, Gaume frères ne peuvent être considérés com-
me responsables ; 

» Attendu que l'indemnité qui leur a été payée par la 
compagnie royale d'assurances n'a donné contre eux aucun 
droit à Comaille ; 

» Qu'en elfet, sur 300,000 francs de marchandises dont ils 
étaient propriétaires, et qui ont péri dans l'incendie, 45,000 
francs seulement avaient été assurés, et leur ont été rembour-
sés; qu'ainsi, loin de recevoir de la compagnie d'assurances 
le prix des huit cents exemplaires de la grammaire de Co-
maille, il n'ont pas même touché la valeur des livres qui leur 

Lorsqu'un maître est condamné comme civilement respon-
sable des faits de son préposé ou de son ouvrier, il n'est pas 
nécessaire que le jugement constate que le délit commis par 
l'ouvrier ou préposé l'a été dans les fonctions auxquelles ce 
dernier a été employé; il suffit que ces fonctions, par leur na-
ture, rentrent dans celles confiées au préposé. 

Le maître actionné comme civilement responsable doit être 
frappé seulement de condamnation civile, mais ne saurait 
être condamné personnellement à l'amende. 

Cassation d'un jugement du Tribunal d'Evreux (affaire Pé-
riclès et Bobillard contre Besnard et Frémy). MM. Rives, 
rapporteur, et de Boissieu, avocat-général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Marie Ogier, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises du département du Finistère, en date du 11 octobre 
dernier, qui le condamne aux travaux forcés à perpétuité, 
comme coupable d'attentat à la pudeur avec violences sur 
Louise-Marguerite Ogier sa fille mineure; — 2° de Joseph-
Victor Roussel, Jean-Isidore Boquet, Frédéric Bédouin, et 
Marie-Anne Boutte (Seine), le premier condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité, et les trois autres à cinq ans de 
réclusion chacun, vol et tentative de vol, la nuit, en réu-
nion de plusieurs, sur un chemin public; — 3° du commis-
saire de police remplissant les fonctions du ministère pnblic 
près le Tribunal de simple police de Toulouse, contre un 
jugement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Barthès, 
boulanger; — 4° du commissaire de police remplissant les 
fonctions du ministère public près le Tribunal de simple 
police de Dijon, contre deux jugemens rendus en faveur du 
sienr Beuchot. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de con-
signation d'amende et de production des pièces supplétives 
spécifiées en l'article 420 du Code d'instruction criminelle: 

1" Le sieur Hyacinthe Fortout, fabricant de bijoux à Mar 
seille , condamné correctionnellement par la Cour royale 
d'Aix , chambre des appeis de police correctionnelle , pour 
contravention à la loi du 19 brumaire an VI, sur la garan 
tie des matières d'or et d'argent ; — 2° Charles Bessin , con 
damné à une peine correctionnelle par la Cour royale de 
Caen, chambre des appels de police correctionnelle, pourdif-

se, chambre des appels de police correctionnelle, pour avoir 
publié un écrit sans indiquer le nom et la demeure de l'im-
primeur. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 14 novembre. 

VENTES A FAUX POIDS. — TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA 

MARCHANDISE. 

Les ventes à faux poids et les fraudes de commerce sur la 
nature de la marchandise ont été signalées souvent par les 
hommes qui se sont le plus occupés des questions commer-
ciales : ils ont été unanimes pour en demander la répression 
énergique et sévère. Rien n'est plus grave assurément que le 
préjudice que causent les falsifications et altérations de tout 
genre, car il retombe sur les classes les moins aisées de la 
population. Sous un autre point de vue, rien n'est plus nui-
sible au commerce, qui a besoin, pour ses opérations, d'une 
grande confiance fondée sur la loyauté et la bonne foi. Les 
fraudes commerciales appellent donc l'attention la plus sé-
rieuse. Il est vrai d'ajouter qu'elles sont l'objet de toute la 
vigilance de l'administration, et que la justice montre pour 
les réprimer une juste fermeté. 

La Cour s'est occupée, dans son audience de ce jour, de 
plusieurs affaires de cette nature; elle est saisie de quel-
ques-unes sur l'appel du ministère public. 

— Le Tribunal correctionnel a renvoyé complètement de 
la prévention résultant de l'art. 423 le sieur Michel, phar-
macien, rue Richer, 43, chez lequel ont été saisis des cru-
chons portant cette étiquette : Eau de Pulna, et renfermant, 
au lieu de l'eau naturelle de ce nom, de l'eau artificielle fa-
briquée par ce pharmacien. 

Par suite de l'appel du ministère public, le sieur Michel 
comparaît devant la Cour. Il fait remarquer que l'eau artifi-
cielle peut, dans certains cas, être d'un usage plus favorable 
que l'eau naturelle, et qu'il n'y a dans leur prix qu'une dif-
férence de 50 c. Il ajoute que toutes les fois qu'il y a une or-
donnance de médecin, il délivre des cruchons d'eau natu-
relle. Le sieur Michel invoque au surplus, comme motif d'ex-
cuse, ce que font ses confrères pour les eaux de Seltz et de 
Sedlilz. 

M. le président : C'est un grand tort, surtout pour cette 
dernière substance. 

La Cour, considérant que le fait d'avoir vendu cette eau 
artificielle dans des cruchons portant : Eau de Pulna, cons-
titue le délit de tromperie sur la nature de la marchandise, 
prévue par l'art. 423, condamne le sieur Michel à 50 fr. d'a-
mende et aux dépens. 

— Dans un autre de ces procès, il s'agit de fécule de 
pomme de terre destinée à l'alimentation des enfans et mé-
langée de poudre d'albâtre. Procès-verbal a été dressé contre 
le sieur Blondel, marchand de fromages, rue delà Reynie, 10. 
Une assez grande quantité de cette substance ainsi altérée a 
été saisie dans sa boutique. Il a invoqué sa bonne foi et a in-
diqué le négociant/le qui il tenait cette fécule, ainsi que plu-
sieurs marchands qui, comme lui, en ont acheté de bonne 
foi une assez grande quantité. 

Les premiers juges ont condamné le sieur Blondel à six 
jours de prison et 50 francs d'amende. Mais le ministère pu-
blic a fait appel à minimâ; et là Cour, malgré la plaidoirie 
de M

e
 Desmarest, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Bresson, a élevé à quatre mois la durée de l'em-
prisonnement. 

- Par procès-verbal du 16 avril, des balances ont été sai-
sies sur le comptoir de la dame Pateignat, marchande de 
parfumerie, boulevard Saint-Denis, 1. Le procès-verbal a 
constaté une différence de 8 grammes entre le plateau conte-
nant les poids et l'autre plateau; cette différence provenait de 

introduction d'un morceau de fer dans l'olive de soie ser-
vant à la jonction des cordes. 

La femme Pateignat a été condamnée à un mois deprison. 
M" Nogent Saint-Laurent soutient l'appel qu'elle a interjeté 

en se fondant sur un arrêt da la Cour royale de Paris du 5 
juillet 1843, qui a statué en ces termes dans une affaire ana-
logue : 

» La possession de faux poids et de fausses mesures par un 
marchand ne constitue pas le délit de tromperie sur la qua-
lité des choses vendues, prévu par l'article 425 du Code pé-
nal, lorsque ni le procès-verbal, ni aucun autre document na 
constate qu'il ait fait usage de ces faux poids ou de ces faus-
ses mesures, bien que la balance ainsi faussée ait été trouvée 
sur le comptoir et dans la boutique du marchand. > 

M. l'avocat-général conclut à la confirmation du jugement 
en faisant remarquer qu'il n'y avait chez la femme Pateignat 
qu'une balance, et que dans l'espèce qui a motivé l'arrêt du 
5 juillet 1843 plusieurs balances existaient chez le marchand, 

La Cour confirme le jugement 

appartenaient ; 

» Attendu que Comaille ne peut valablement reprocher a I famation d'un témoin ; — 3» Le sieur Lagarrigue , condamné 
Gaume frères de n'avoir pas fait assurer sa grammaire; • correctionnellement, par arrêt de la Cour royale de Toulou-

— Par procès-verbal du 26 juin dernier, de fausses balan-
ces ont été saisies sur le comptoir du sieur Blot, boulanger à 
Saint-Denis. Le déficit, s'élevant à quinze grammes au pré-
judice de l'acheteur, provenait de l'adjonction de trois mail-
lons de cuivre à la chaîne du plateau des pains. 

Le sieur Blot dit comme excuse que ces balances étaient 
celles de son prédécesseur. 

Malgré les efforts de M" Nogent-Saint-Laurent, la sentence 
des premiers juges est confirmée. 

— Le 5 juin dernier, procès-verbal fut dressé contre la 
sieur Hatin, débitant de tabac, boulevard Saint-Denis, 26, 
également pour tromperie à l'aide de balances faussées. Un 
clou-épingle à tête ronde enfoncé dans la peau qui recouvre 
les cordes, amenait au préjudice de l'acheteur un déficit de 

gr. 2 cent. 

La peine de trois mois de prison et 50 francs d'amende pro-
noncée par le Tribunal a été confirmée sur les réquisitions 
de M. l'avocat-général, combattues par M" Manceaux. 

— te sieur Bourdel, marchand boucher, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 113, avait été condamné à quatre mois de 
prison par suite d'un procès-verbal constatant une différence 
de 20 grammes entre les plateaux de balance d'une grande 
portée. Il est appelant de ce jugement, et dit devant la Cour 
que la différence constatée provient du nettoyage des balan-
ces, qui ont été mal remontées par son fils. 

Sur la plaidoirie, de M" Baroche, la Cour substitue une 
amende de 200 francs à la peine de l'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6- chambre). 

(Présidence do M. Pinondel.) 

Audience du 14 novembre. 

ARUS DE CONFIANCE. — DETOURNEMENT DE DIAMANS POUR UNE 

SOMME DE 140,000 FRANCS. MISE EN PRÉVENTION D'UN 

COMMISSIONNAIRE AU MONT-DE-PIÉTÉ. — (Voir la Gazette, 
des Tribunaux du 18 octobre.) 

Dans notre numéro du 18 octobre dernier, nous avons 

reproduit les débats de cette grave affaire, On se rappelle 



46 GAZETTE DES ÎTRIBTJNAUX DU 15 NOVEMBRE 1844 

que le sieur Bizet, commissionnaire au"Mont-;de-Piété, rue 

Dauphine, 38, chez leqael le prévenu Viennot avait en-

gagé les diamans qui lui avaient été confiés par les prin-

cipaux joaillers de Paris, n'avait été cité devant le Tribu-

nal qu'en qualité de témoin. Les faits révélés à l 'audience 
parurent de telle nature à M. l'avocat du Roi, qu'il de-

manda une remise à l'effet de faire assigner le sieur Bizet 

comme complice des abus de confiance reprochés à Vien-
not. 

L'affaire revenait aujourd hui; Viennot prend place au 

banc des prévenus en détention; Bizet, qui est en état de 

liberté, s'assied sur le banc au dessous. Ce dernier est 
assisté de M" Pajllet son défenseur. 

M' Fontaine (d'Orléans) dépose des conclusions par les-

quelles il prie le Tribunal d'admettre comme parties ci-

viles au procès les joailliers dont les noms suivent ■ 

MM. Melierio-Meller, quai d'Orsay, 5 ; Mellerio dit Meller, 
rue de la Paix, S ; Borgnis Gallanty, rue d'Ârgenteuil, G ; Jan-
nisset, rue Richelieu, 112; Daux, Palais-Royal, 134; Lecoin-
te, place Vendôme, 24; lVgaud, rue de la Paix, 11; veuve 
Btrelly aîné et Mégissier, rue Vivienne, 12; Guillemain, rue 
Vivienne, 43; Paul, boulevard Bonne-Nouvelle, 10; Nativil , 
Palais-Royal, 165 ; Pépin, rue Richelieu, 54; Pépin, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 10. 

On procède à l'interrogatoire de Viennot. Nous ren-

voyons, pour cette partie du débat, nos lecteurs à notre 

compte-rendu du 18 octobre ; ses réponses sont identi-
quement les mêmes. 

M. le président passe ensuite à l'interrogatoire de 
Bizet. 

M. le président : Bizst, vous savez sous quelle prévention 
vous êtes traduit ici. Lors de la dernière audience, où vous 
comparaissiez comme témoin, M. l'avocat dn Roi a cru voir 
dans les détails de l'affaire, dans l'interrogatoire de Viennot 
et les dépositions des témoins, la preuve de votre complicité 
dans les faits imputés à Viennot, et il a requis votre mise en 
cause comme prévenu. En effet, il est fort extraordinaire que 
le grand nombre de pierreries engagées à votre bureau par 
Viennot n'aient pas éveillé vos craintes et vos soupçons, et 
que vous en l'ayiez pas questionné à cet égard. Expliquez-
vous. 

Bizet : M. Viennot avait fait pendant quatre ans des en 
gagemens considérab'es chez mon prédécesseur, et comme 
j'en avais connaissance, je n'ai pas été étonné qu'il les con 
tinuât chez moi. 

D. Vous deviez être très étonné d'engagemens aussi im 
portans... Viennot vous disait-il le motif qui lui faisait eu 
gager de telles valeurs ? — R. Il me disait qu'on ne le payait 
pas exactement; qu'il pourrait bien vendre une moitié de 
maison qui lui appartenait, mais qu'il aimait mieux avoir re 
cours au Mont-de-Piété ; que d'ailleurs les bénéfices de son 
travail le mettraient à même de sortir d'embarras. 

D. Comment engsgiez-vous les diamans qu'il vous appor-
tait sachant qu'il n'en était pas propriétaire? — R. Je l'en 
croyais propriétaire. 

M. le président : Votre devoir était de prendre des rensei-
gnemens ; l'importance des dépôts en valait bien la peine. 
Voiis savez que, souvent, des objets volés sont portés au 
Mont-de-Piété ; vous auriez dû chercher des informations dans 
le commerce de la joaillerie. — R. Je répète que je croyais 
M. Viennot bien réellement propriétaire des valeurs qu'il 
m'apportait. Je pouvais d'autant mieux le croire que, peu de 
temps auparavant, il avait, à ma connaissance, vendu pour 
60,000 francs de diamans. 

_ M. le président : Il paraîtrait, au contraire, que vous sa-
viez que ces diamans ne lui appartenaient pas et que vous 
fermiez les yeux sur leur origine à cause des beaux bénéfices 
que vous réalisiez. 

M- Gouin, avocat du Roi : Vous alliez chez Viennot pour 
opérer les échanges de dépôts ; vous entriez dans son atelier ; 
il vous était facile de vous assurer si les diamans étaient à 
lui. 

Biset: Je n'ai jamais mis le pied dans les ateliers de M. 
Viennot. Je dirai ensuite que j'avais pris des renseignemens 
auprès de mon prédécesseur, qui m'en a donné d'excellens. 
Je ne connais pas cette partie-là, je sortais du notariat. La 
preuve que je croyais M. Viennot un honnête homme, c'est 
que je lui ai plusieurs fois prêté jusqu'à 15,000 francs sans 
garantie. 

D. N'avez-vous pas eu une procuration de Viennot pour 
retirer les valeurs du Mont de-Piété? — R, Jamais. 

M. l'avocat du Boi : Ce fait a été établi à la dernière au-
dience, Viennot l'a déclaré positivement. 

Fiennot : C'est vrai ; j'ai donné à M. Bizet pouvoir de reti-
rer les objets quand je ne pouvais pas y aller moi-même. 

Bizet : Cette procuration a été donnée à un commis de 
M. Viennot, et non pas à moi. 

M. le président : Cette procuration doit exister : on la 
verra. 

On entend successivement toutes les parties civiles, qui 

ne révèlent aucun fait nouveau. Tous les plaignans s'ac 

cordent à dire que Bizet devait savoir parfaitement que les 

valeurs déposées chez Viennot ne lui appartenaient pas. 

Bizet : Tous les employés du Mont-de-Piété croyaient corn 
me moi que ces valeurs lui appartenaient, car il avait la ré-
putation de loueur de diamans. 

M. le président : Il devait toujours vous paraître fort ex-
traordinaire qu'un homme qui possédait de telles ressources 
fût réduit à engager sa montre. Cela devait vous ouvrir les 
yeux. 

Biset : Je croyais qu'il engageait sa montre pour aider au 
dégagement des diamans. 

M. l'avocat du Boi, à l'une des parties civiles : A quelle 
somme totale pensez-vous que se soient élevées les opérations 
entre Bizet et Viennot ? 

La partie civile : A 1,500,000 francs au moins. 
M. l'avocat du Roi ; En combien de temps ? — R. En un 

an ou quinze mois; il y en a dans un seul mois pour 140,000 
francs i c'est facile à calculer. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le sieur Fester, ancien ouvrier de Viennot. 
D. Viennot était-il fabricant ou simple monteur de dia-

mans ? — Il travaillait pour les joaillers. 
D. Passait-il dans le commerce pour être fabricant ? —. R. 

H était principalement connu comme monteur. 
D. Avez-vous été témoin des rapports qui ont existé entre 

Viennot et Bizet ? — R. Non, Monsieur. 
D. Bizet ne venait done pas dans l'atelier? — B. Jamais. 
D ! Savez-vous si Bizet connaissait les rapports de Viennot 

avec l«s principaux joailliers ? — R. Non, Monsieur. 
D. Saviez-vous que Bizet fût commissionnaire au Mont-de-

Piété? — R. Je l'ignorais. 
D. Est-il à votre connaissance que Viennot ait tait quelque 

vente de diamans? — Jamais je ne lui en ai vu faire. 
Le sieur Fouilloux et le sieur Levaillant, tous deux ouvriers 

de Viennot, font une déposition semblable. 
|SLe sieur Duponteruy, apprenti chez Viennot. 

D. N'est-ce pas à vous que Viennot a donné une procuration 
pour engager et dégager des diamans ? — R. Je n'ai pas con-
naissance de procuration ; M. Viennot me disait seulement : 
« Tu porteras chez M. Bizet ce que je te donnerai, » et je le 
portais. 

D. Que portiez-vous habituellement ? — R. Des diamans. 
D. Saviez-vous pourquoi? —■ R. Je savais que c'était pour 

lei mettre en gage. 
D Etes-vous sûr de n'avoir pas eu de procuration? avtz-

■vous signé quelque chose? — R. Jamais je n'ai signé. 
fiennot : Ce n'est pas au témoin que la procuration avait 

été donnée. . . 
Biset : M. Viennot m avait présente ce jeune homme, en me 

disant ■ « Vous lui donneraz tous les articles que je vous re-
demanderai, et vous engagerez tous ceux qu'il vous remettra. 
Je représenterai le pouvoir donné par M. Viennot. 

Le sieur Levalquier : Je suis le prédécesseur de M. Viennot 
dans le bureau de la rue Dauphine. ■ ' V 

D. Vous avez fait beaucoup d'affaires avec Viennot? — R. 

°
U
D Sie

de 'votre temps, il se livrait à un trafic qui pou-
vait avoir des conséquences fâcheuses pour vous-même : il 

engageait chez vous des diamans ? - R. Oui, Monsieur. 
D N'étiez-vous pas surpris de le voir faire des engagemens 

si considérables? — R. Je n'ai jamais cru que M. Viennot fût 
un ouvrier. 

D. Vous pouviez prendre des renseignemens. — R. Jamais 
je n'ai eu eatte idée-là; je croyais à M. Viennot un grand 
crédit sur la place. 

D. Il Serait bon qu'un commissionnaire auquel on confie 
des valeurs si importantes y mît un peu moins de légèreté... 
7est là un fait très grave. — R. J'ai toujours cru que M. 
Viennot était établi, et que les valeurs qu'il engageait lui 

ppartenaient réellement. 

D. Combien de temps avez-vous été en relations avec Vien-
not? — R. Deux ans et demi ou trois ans. 

D. A quelle somme a pu se monter la totalité des engage-
mens pendant cet espace de temps? — R. Je ne puis préciser 
le chiffre. 

D. Approximativement, à quelques mille francs près? — R. 
A 300,000 francs environ. 

D. Comment des sommes si importantes n'ont-elles pas 
éveillé vos craintes? — R. Je le croyais fabricant et mar-
chand. 

D. Ne lui avez-vous jamais adressé de questions sur l'im-
portance de ces dépôts? — R. Si fait: deux fois. La première 
fois il m'a répondu que s'il voulait envoyer sa note à deux 
ou trois de ses cliens, il serait bien vite en mesure de déga-
ger toutes ses valeurs ; la seconde fois, il m'a dit que, s'il 
voulait faire part à sa mère de sa position, il ne se trouverait 
pas dans l'embarras; mais qu'elle était vieille, et qu'il ne 
voulait pas la tourmenter de ses affaires. Pour me donner 
encore plus de confiance, il me montra un jour le dessin 
d'un collier, pouvant valoir 3 ou 400,000 francs, ma dit-il, 
qui lui était commandé par uue personne très haut placée 

D. Viennot, ce que dit le témoin est-il exact? — R. Je ne 
me le rappelle pas. 

D. Depuis que vous avez cédé votre bureau à Bizet, avez-
vous conservé des relations avec lui ?—R. Très peu. 

D. Vous a-t-il demandé des renseignemens sur Viennot?— 
R. Oui, Monsieur, et je lui ai répondu que c'était un honnête 
homme, ce que je pensais. 

Me Fontaine (d'Orléans), avocat des parties civiles : Peut-
on faire un engagement au Mont-de-Piété par le ministère 
d'un fondé de pouvoir ? 

Le témoin : Sans doute. 

M* Fontaine : Dans ce cas, le fondé de pouvoir doit signer 
sur le registre?—R. Non, Monsieur ; le pouvoir reste entre les 
mains de celui qui fait l'engagement. 

Me Fontaine : Et pour le dégagement, comment procède-
t-on?—R. Le propriétaire de l'objet déposé met sa signature 
derrière la reconnaissance; on confronte cette signature avec 
celle du pouvoir, et on remet l'objet. 

M" Fontaine : Cela se conçoit avec une procuration s pé 
ciale ; mais avec une procuration générale cela peut avoir 
de graves inconvéniens. 

Le témoin : Il ne peut pas y en avoir, puisqu'on ne rend 
l'objet engagé que sur la reconnaissance signée du proprié-
taire. 

onérées en vertu de commissions rogatoires délivrées par M . 
le iuf?e d'instruction près ce Tribunal, saisie a été faite chez 
les inculpés de filets vulgairement appelés halli 

M» Fontaine : Dans l'espèce, il n'y avait pas de reconnais-
sances remises à Viennot. Bizet les gardait en garantie. 

Le témoin : Cela ne se fait pas ainsi ordinairement ; ce 
sont des arrangemens entre M. Viennot et M. Bizet. 

M. le président : Nous Ordonnons que le sous-directeur du 
Mont-de-Piété sera assigné immédiatement ponr donner des 
renseignemens. 

Me Paillel, défenseur de Bizet : Il y a dans l'audience un 
employé du Mont-de-Piété qui pourrait éclairer le Tribunal 
à cet égard. 

Cet employé est entendu, et déclare que les choses se pas 
sent toujours comme M. Levalquier vient de le dire. 

Deux témoins à décharge viennent donner de fort bons ren-
seignemens sur Bizet. L'un de ces témoins déclare que Bizet 
lui a souvent parlé de ses opérations avec Viennot, et lui a dit 
que c'était un fabricant et qu'il avait vu sa patente ; qu'ainsi 

pouvait être fort tranquille. 

L'autre témoin est le notaire de province chez lequel Bizet 
a été clerc ; il fait également l'éloge de l'intelligence et de 
la probité de Bizet. S'il a quitté le notariat, c'est que la loi de 
1843, qui dispense les notaires du baccalauréat, n'existait pas 
encore. 

Le sieur Daux, fils de la partie civile du même nom, dé-
clare qu'ayant eu des rapports avec Bizet, au sujet d'un arti 
cle à lui appartenant et engagé par Viennot, il a conclu, de 
sa conversation avec ce commissionnaire, qu'il savait qu'une 
partie au moins des objets engagés par Viennot n'étaient pas 
sa propriété. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise, M. le sous-directeur du Mont-de-Piété se 
présente devant le Tribuual. 

M. le président : N'avez-vous pas, monsieur, averti Bizet 
qu'il eût à agir avec prudenc* relativement aux engagemens 
considérables qui lui étaient faits par Viennot ? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas si j'ai prévenu Bizet per 
sonnellement; mais j'en ai instruit le directeur, qui a chargé 
un inspecteur d'appeler l'attention de Bizet sur ce sujet. 

D. Que disait-on sur le dépôt de si grandes valeurs ? — B 
Le bruit courait à la succursale que toutes ces valeurs ve 
naient d'une seule matson qui louait des diamans. 

D. A quelle époque Bizet a-t-il été averti? — B. Je ne 
puis préciser l'époque. 

D. Nous connaissons les règlemensqui existent pour les en 
gagemens et les dégagemens ; savez-vous si l'on use parfois 
d'une certaine tolérance, particulièrement pour les signatu 
res ? — B. Il n'y a pas de tolérance. Pour les engagemens, 
le déposant doit fournir des pièces authentiques qui établis-
sent son individualité et son domicile; s'il fait faire l'enga-
gement par un tiers, il doit donner un pouvoir qui reste entre 
les mains du commissionnaire. Pour les dégagemens, si la 
personne ne vient pas, elle signe au dos de la reconnais-
sance, et l'on confronte la signature avec celle du pouvoir. 

M. le président : Veuillez, monsieur, prendre connaissance 
de ce pouvoir, et nous dire si un commissionnaire peut se 
contenter d'un écrit pareil. 

M. le président communique au témoin le pouvoir donné 
par Viennot, et que Bizet est allé chercher chez lui pendant 
la suspension de l'audience. Ce simulacre d'acte est ainsi 
conçu : 

t Je soussigné, Isidore Viennot, joaillier, demeurant à Pa-
ris, rue de l

v
Arbre-Sec, 48, autorise M. Bizet, commission-

naire au Mont-de-Piété, demeurant à Paris, rue Dauphine, 
38, à engager et dégager tous les articles qui lui seront pré-
sentés et demandés en mon nom, sans qu'il soit besoin qu'il 
demande aucune signature à la personne qui se présentera 
pour moi. 

» Paris, le 1" août 1843. 

» Bon pour pouvoir, VIENNOT. » 

Le témoin, : Un pareil pouvoir n'a pu être donné qu'à un 
homme connu de M. Bizst. 

M. Gouin, avocat du Roi, soutient la prévention contre 
les deux inculpés. 

M
0
 Blot-Lequesne a pris ensuite la parole pour défen-

dre Viennot. 

M* Paillet a commencé la défense de Bizet; mais le Tri-

bunal, attendu l'heure avancée, a remis à huitaine pour 

la continuation de sa plaidoirie et pour entendre M' Fon-
taine (d'Orléans), avocat des parties civiles. 

Lejugement sera probablement prononcé le même jour. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 2 novembre. 

LOI SUB LA CHASSE. — DÉTINTIOH DE FILETS. — PERDRIX 

FEMELLES DITES CHANTERELLES . 

En matière de chaise, lorsque rien n'établit que les inculpés 
se livrent au braconnage, et que de diverses circonstances 
reconnues au procès résulte que la détention déjà ancienne 
de filets saisis n'a pas eu lieu dans une intention de chasse, 
mais comme conservation d'objets inutiles, doit-on, alors 
surtout qu'il ne s'est écoulé qu'un court délai depuis la 
mise à exécution de la loi, déclarer coupable le fait de dé-
tention ? 

Des perdrix trouvées dans le domicile des inculpés peuvent-
elles être de droit réputées chanterelles, c'est-à-dire instru-
mens de chasse, et, comme telles, valablement saisies ? 

< Considérant, en fait, que par suite de perquisitions 

les inculpés de filets vulgairement appelés halliers; 

» Que des perdrix, désignées aux procès- verbaux sous le 
nom de chanterelles, ont été également saisies chez quatre des 

inculpés ; ...... 
, Considérant, en droit, qu'a tout fait incriminé, et pour ] 

qu'il soit réputé délit passible d'une répression pénale, doit 
nécessairement se rattacher une intention coupable; 

» Qu'on ne peut admettre que la loi nouvelle sur la police de 
lâchasse ait voulu appliquer une peine au seul fait matériel 
de détention de filets, sans qu'il soit loisible aux détenteurs 
d'exciper de leur bonne foi ; 

Qu'il est donc indispensable d'apprécier, dans l'espèce, 
le caractère de la détention de ces filets; qu'à cet égard on 
doit remarquer qu'aucun antécélant juridique ne désigne 
les inculpés comme braconniers; que d'après ce qui résulte 
des procès-verbaux, les filets, loin d'être préparés pour faire 
un service quelconque, étaient relégués comme objets inuti-
les sur des armoires ou dans le fond de coffres ; qu'ils ont 
été immédiatement, et sans qu'il ait été nécessaire de faire 
aucune recherche, remis pir les inculpés au juge de paix; 
que, de plus, il est certain que ces filets étaient depuis long-
temps en la demeure des inculpés, et leur sont advenus soit 
par succession, soit par des acquisitions anciennes, ce qui est 
confirmé par l'état matériel de ces filets ; 

Que dès lors la loi nouvelle sur la chasse, qui n'a pas 
ordonné la destruction des filets existant à l'époque de sa 
promulgation, ni leur remise à l'autorité, ne peut imputer à 
délit et regarder comme détention coupable de la part des 
inculpés la conservation inerte, quant à l'usage à en faire, 
d'objets qui étaient leur propriété antérieure et licite; que 
c'est dans le sens de ces diverses observations que s'est ex-
primé M. le garde-des-sceaux, en justifiant la mesure grave 
des visites domiciliaires, et que c'est sous la foi d'une inter-
prélation conforme que la loi a été adoptée ; que tout au 
moins faudrait-il pour présumer l'intention frauduleuse, en 
'absence de circonstances qui laconstatent,qu'un laps moral 

de temps indispensable se fût écoulé depuis la mise à exé-
cution qui eût pu éclairer les citoyens sur la portée des dis 
positions pénales de la loi ; qu'on ne peut donc, par toutes ces 
considérations, reconnaître dans les inculpés aucune culpabi-
lité en °e point ; 

En ce qui concerne les perdrix dites chanterelles : 
Considérant qu'une perdrix femelle est par elle-même 

un gibier, et non pas un instrument de chasse ; qu'elle ne 
peut et ne doit donc être considérée comme chanterelle, c'est-
à-dire comme moyen de chasse, qu'alors seulement qu'elle 
est employée à cet exercice ; qu'autrement la possession de 
cet oiseau serait absolument interdite; que cependant il est 
certain que chaque jour les laboureurs recueillent dans les 
champs des perdrix mâles ou femelles, et les gardent chez 
eux dans des cages, sans pour cela employer les femelles à 
servir de chanterelles; que c'est ainsi que notamment, dans 
l'espèce, on a trouvé chez l'un des inculpés deux perdrix 
mâle et femelle, dont l'une seulement, la femelle, a été saisie 
comme chanterelle ; 

Considérant que rien dans la cause n'établissantque les 
perdrix saisies aient réellement qualité de chanterelles, et 
qu'aucune disposition de la loi ne réputant délit la possession 
de pareils volatiles, c'est à tort que la saisie en a été opérée 
chez les inculpés, puisque la perquisition et la saisie à domi-
cile du gibier ne sont pas autorisées par la loi ; 

Le Tribunal renvoie les inculpés sans dépens. » 
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» Le renvoie des fins de la plainte, sans dépens » 

On annonce qu'il y aura appel de ce jugement \ 

tiendrons nos lecteurs au courant de ce qui en aoY d 

~ Le Tri-
novembre; 

Audience du 9 novembre. 

LOI SUR LA CHASSE. — ENCLOS. — PIPÉE. 

1° Lorsqu'un enclos, dans lequel se trouve Vhabitalian du pro-
priétaire, est entouré dans son entier d'une haie vive, mais 
qu'il existe des subdivisions intérieures faites par le pro-
priétaire, qui, au moyen de haies établies, séparent les di-
verses sortes de pièces de terre, l'individu, fils du proprié-
taire, surpris dans un taillis formant partie de cet enclos 
total, se livrant t ' 
se trouvait dans 

lion, surtout alors qu'il est constaté que les diverses par 
(tes de l'enclos communiquent entre elles par des passages 

àla pipée, peut-il avec droit soutenir qu'il 
la propriété de son père attenant à l'habita-

! communiquent 
ménagés par le propriétaire ? 

2° Les interstices ou trouées et les ouvertures pour l'entrée 
et la sortie qui peuvent se trouver dans la haie qui entoure 
l'enceinte font- elles obstacle d ce qu'on doive considérer 
celte haie comme clôture continue? 

3° La chaise aux oiseaux, non gibier, dite pipée, est-elle inter-
dite par la loi nouvelle sur la police, de la chasse ? 

€...Considérant qu'il résulte d'un procès-verbal dressé parla 
gendarmerie de Neuvy-sur-Barangeon, que l'inculpé a été 
trouvé le 8 septembre dernier dans un taillis, faisant une 
pipée, à l'aide d'une cabane en feuillage et de gluaux par lui 
préparés ; 

«Mais que l'inculpé oppose à la prévention, d'abord qu'il 
était dans un endroit clos et attenant à l'habitation de son 
père, et en second lieu, que la loi n'interdit pas en général 
la chasse aux oiseaux ; 

» En ce qui touche la question de savoir si le lieu où le 
fait incriminé a été commis était un terrain clos et attenant 
à l'habitation : 

» Considérant que tout l'enclos retracé dans le plan de M. 
le juge de paix, et dans lequel est contenue l'habitation du 
propriétaire, père de l'inculpé, est entouré dans son entier 
d'une haie vive et continue; que, quelles que soient les di-
visions intérieures de cet enclos qu'il ait plu au propriétaire 
d'y faire , cette circonstance ne peut en rien changer la na-
ture de l'enclos , son attenance à l'habitation et son isole-
ment par une clôture continue de tous les héritages voisins ; 
qu'il résulte même du procès-verbal que les diverses parties 
de l'enclos communiquent entre elles par des passages faits 
par le propriétaire, et ne font qu'un seul tenant ; 

» Que s'il existe dans le pourtour de la haie qui entoure 
l'enceinte totale quelques interstices ou ouvertures, on ne 
peut raisonnablement en conclure qu'il n'y ait pas clôture 
continue, puisqu'il est impossible qu'un propriétaire empê-
che les trouées momentanées, et ferme constamment les ou-
vertures préparées pour l'entrée et la sortie ; 

» Que, dans le doute même sur ces divers points, ce serait 
en faveur de l'inculpé que devrait tourner l'interprétation ; 

» En ce qui touche le question de savoir si les dispositions 
prohibitives de la loi s'appliquent aux oiseaux ; 

» Considérant que la loi du 3 mai 1844 n'a eu en vue que 
la répression du braconnage ; 

» Que de toutes ses dispositions, résulte que c'est à la con-
servation du gibier proprement dit qu'elle entend veiller, et 
non à celle de tous les autres animaux qui n'ont jamais été 
compris sous cette dénomination ; 

» Qu'il n'est point admissible qu'elle ait voulu étendre sa 
protection à des espèces d'animaux qui de tout temps, et sui-
vant les usages habituels, n'ont jamais été confondus avec 
ce qui est connu de tous sous le terme générique de gibier • 

i Qu'ainsi ce qu'on nomme vulgairement oiseaux, par dis-
tinction du gibier volatile, se trouve évidemment hors des 
prohibitions de la loi nouvelle ; 

» Que cela est si vrai, que dans son article 9 elle confère 
aux préfets la faculté de « prendre des arrêtés pour empêcher 
la destruction des oiseaux,» ce qui eût été certes entièrement 
inutile dans le cas où la loi les eût englobés dans ses disposi-
tions, puisqu'ils eussent été protégés par l'interdiction géné-
rale; 

> Que cette autorisation donnée aux préfets démontre que 
la destruction des oiseaux n'était pas soumise aux prescrip-
tions pénales de la loi ; et que seulement il est laissé par elle 
à ces fonctionnaires le soin d'examiner si la poursuite en 
doit être défendue, et le droit de prendre en conséquence des 
arrêtés prohibitifs; 

» Qu'en vain prétendrait-on que cette faculté conférée aux 
préfets, dont ils n'auraient pas besoin d'user pendant la fer-
meture de la chasse, puisque la loi, par la généralité de ses 
termes, protégerait les oiseaux comme le gibier, ne devrait 
être exercée qu'au temps où la chasse serait permise, pour as-

des oiseaux; 

CHRONI&UE 

DÉPARTEMENS. 

— EURE-ET-LOIR (Chartres), 13 novembre 
bunal civil de Chartres a fait sa rentrée le 8 

aucun discours n'a été prononcé. 

— Au mois de mars dernier, une fille Annequin mai 

lassière à Paris, rue Saint-Nicolas-d'Antin, étant Ve7n 

chée, fit conduire son enfant à Chartres. 11 fut
 con

fi" 

pour être élevé au biberon, à Eléonore Moreau qui S 

avait un autre nourrisson. On lui avait promis" 15 fran 

par mois, du sucre, du savon, etc., etc. L'enfant était 

Irais et bien portant quand elle le reçut; peu de temn« 

après, il commença à dépérir, et le docteur Corbin avant 

été consulté, dit qu'il devrait être élevé au sein. La fille 

Moreau le porta dans cet état à sa mère à Paris, qui \
e
 u 

laissa, en lui donnant de l'argent, du sucre, etc. Au mois 

de juillet, la fille Moreau, ayant à conduire son premier 

nourrisson à Paris, fit venir la femme Baron, à laquelle 

elle confia le petit Annequin, en lui indiquant tout ce dont 

il pouvait avoir besoin. Quarante-huit heures après, cet 

enfant mourut. La fille Moreau n'en prévint pas la mère 

il lui était dû des mois de nourrice, elle craignait de ne 

pas être payée. Elle fit plus, elle réclama ces mois com-

me si l'enfant existait. La mère répondit qu'elle donnerait 

l'argent si la nourrice envoyait un certificat de vie de 

l'enfant. Croirait-on que la fille Moreau alla à cet effet 

trouver le commissaire de police de Chartres, qui, dé-

couvrant la ruse ourdie, fit une instruction qui a donné 

lieu à la prévention qui nous occupe. La chambre du 

conseil a écarté la prévention d'escroquerie, puisque au-

cuns fonds n'avaient été remis à la fille Moreau qui fai-

sait supposer à la mère que l'enfant vivait encore. Après 

des débats conduits avec beaucoup de soin, le Tribunal, 

malgré les conclusions de M. Baudouin, avocat du Roi, « 

relaxé la fille Moreau de la plainte, sur la plaidoirie de 
Me Doublet, avocat. 

— RHÔNE. — On nous écrit de Lyon, 12 novembre ; 

« Ce matin a eu lieu, avec la solennité habituelle, la 

rentrée de la Cour royale de Lyon. Après la messe du 

Saint-Esprit, la Cour, ayant à sa tête M. Godard de Bel-

beuf, premier président, s'est réunie, en robes rouges, 

dans la grande salle d'audience, où l'avait précédée l'Or-

dre des avocats, les avoués et un public nombreux. M. 

Piou , procureur-général , a pris pour texte de son discoursle 

Noviciat judiciaire, dont il a développé les avantage* 

avec une habile et chaleureuse conviction. La pensée pre-

mière de ce noviciat appartient à Napoléon : « Cet homme 

aux grandes et nobles idées, a dit M. le procureur-géné-

ral, qui consolida toutes les institutions, et qui fonda sur 

les ruines de la république la solide base de l'empire. » 

La création des conseillers auditeurs'en grand nombre, et 

de quelques juges auditeurs, en fut la conséquence ; mai* 

bientôt se manifestèrent les vices de cette institution, que 

la restauration s'appropria en 1823, qu'elle exagéra plus 

tard , et qu'elle entraîna dans sa chute. Depuis, le gou-

vernement s'est préoccupé de l'utilité d'une création ana-

logue, et M. le procureur-général croit que le projet de 

loi adopté en 1842 par la Chambre des pairs réaliserait, 

s'il était converti en loi, toutes les espérances de la ma-

gistrature et du pays. De bons esprits peuvent différer sur 

ce point avec M. le procureur-général, mais chacun ren-

dra hommage à la hauteur de vues et aux brillantes quaj 

lités de style qui distinguent son discours, remarquable 

tant de litres. Malheureusement pour l'inflexible logiq
tte

; 

M. le procureur-général a ainsi, et par son propre exem-
ple, fourni une éloquente preuve que le Noviciat judiciair 

est inutile pour ouvrir aux hommes de talent les P
1 

hauts rangs de la magistrature. 

— BOCCHES-DC-RHÔNE (Marseille), 11 novembre.' 
Hier, à sept heures du matin, un affreux évéaeme» 

eu. lieu sur mer, à la sortie du port, en face de la
 1

 à 
rette. Le paquebot espagnol El Secundo-Gaditano et 

peine arrivé à la première bouée, que le commua g 
voulant éviter quelques navires qui se dirigeaient ve 

port, donna ordre de diminuer la force de la vap ^ 

mais, par l'effet d'un malheureux oubli, la soupap ^ 

fut pas ouverte, et le gaz s'échappa par la
 cùrt
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d'où l'on vit bientôt sortir avec la vapeur des
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allumés. A ce moment, on s'aperçut qu'une des crw. 
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qu au temps ( 
Surer à cette époque la conservation 

• Qu'on doit difficilement admettre que le législateur ait 
voulu donner aux oiseaux non gibier une protection qu'elle 
n'accorderait pas au gibier lui-môme; 

«Qu'il en résulterait d'ailleurs une impossibilité dans 
l'exécution, puisque l'arrêté d'un préfet pris en temps où la 
chasse est permise serait un obstacle à l'exercice de la chasse 
du gibier même, par la raison qu'on ne pourrait jamais dis-

res avait éclaté. La violence et l'intensité de «-
furent telles, que quatre chauffeurs se trouvèrent su ̂  

nement atteints et échaudés de la manière la plus ^ ^ 
la vapeur d'eau les avait affreusement maltraites. ^
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•— Lo gendarme a toujours été i» 
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lier se pi 

à Orléans. En réalité, il n'est qu'un habile es-
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f!° d'un négociant sérieux, 

[[avait ouvert à Orléans, dans un carrefour, une es-

pèce de boutique, où, suivant l'expression d'un témoin, 
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 faire de nombreuses dupes. Il préten-

du avoir un commerce considérable, de nombreux em-

ployés ; il était héritier d'un oncle curé, propriétaire de 

^LesTi'eurs Lemée, Feupulle, Gamache et Garnier, tous 

fabrîcans de cuirs, à Paris, ont livré à cet habile faiseur 

pour 7,000 fr. de marchandises. 

Traduit en police correctionnelle sous la prévention 

d'escroquerie, il a été condamné, par jugement du 22 

août à un an de prison, 50 francs d'amende, et aux dom-

miges-intérêts réclamés par ces quatre négocians, qui 

étaient intervenus comme parties civiles. 

Charasson-Saunier a interjeté appel de ce jugement, et 

soutient, comme en première instance, qu'il n'est qu'un 

négociant malheureux, qu'il a toujours eu l'intention de 

payer les marchandises qu'il achetait, puisque son beau-

père est riche, et qu'il comptait sur sa prochaine succes-
sion. 

M' Josselle plaide pour le prévenu. 

M' Thirion, avocat des parties civiles, soutient le bien 

jugé de la décision des premiers juges, et la Cour con-
firme. 

— Les quatre accusés Gaillard, Grandiot, Anquez et 

Mozard, traduits aujourd'hui devant le jury de la Seine, 

avaient à répondre à une accusation de vol commise par 

eux de complicité, la nuit, dans une maison habitée, à 

l'aide d'escalade et d'effraction. Le sieur Montenot, mar-

chand de vins sur le quai de Gèvres, reçoit dans son ca-

baret un personnel qui se livre notoirement au trafic des 

remplaçans. Un individu nommé Rodier, qui est un des 

agens les plus actifs de cette répréhensible industrie, le 

pria un jour de garder 800 fr. qu'il lui remit, et que 

Montenot alla serrer dans un cabinet de l'entresol, après 
avoir soigneusement compté la somme. 

A ce moment Gaillard était présent. Il lorgna du coin 

de l'œil le sac remis à Montenot, et se promit de se l'ap-

proprier. Il s'adjoignit Grandiot, Anquez et Mozard, et, la 

nuit venue , ils escaladèrent l'entresol , y pénétrèrent en 

brisant un carreau , et s'emparèrent des 800 fr. placés 
diiis un secrétaire. 

Leur expédition nocturne ne put être menée à bonne 

fin sans éveiller l'attention de Montenot. On les poursui-

vit, et ils furent arrêtés , à l'exception de Gaillard , qui 

parvint à se soustraire à toutes les recherches. 

Ses trois complices avaient chacun sur soi une somme 

ue 200 1 francs , qui fut saisie et rendue à Montenot. Les 

autres 200 francs restèrent dans les mains de Gaillard, qui 

les emporta à Perpignan, où il a été arrêté plus tard dans 

ues circonstances assez bizarres, et qui reparaîtront quand 

ser* jugée une série d'affaires fort graves dans lès-

belles il est impliqué avec Rodier, le volé d'aujourd'hui, 
présentement détenu. 

M paraît aua Gaillard et Rodier se livraient à des frau-

da coupables en matière de remplacement militaire, 

^ts pour exécuter une de ces manœuvres, malheureuse-

ment trop fréquentes dans les agences de remplacement, 
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M. le président : Il fallait vous 

chefs auraient pu apprécier votre position, 

corder une permission s'il y avait lieu. 

L'accusé : Il y avait trop peu de temps que j'étais au 

11° régiment de ligne pour qu'on me l'accordât. 

M. leprésident : En y arrivant, vous vous êtes bien 

conduit, mais peu après vous vous êtes montré indisci-

pliné, et vos fréquentes absences ont fini par une déser-
tion. 

L'accusé : Je me suis rendu volontairement -, je voulais 

le faire depuis longtemps, mais la crainte d'être puni, et 

le chagrin que j'éprouvais de m'éloigner de ma malheu-

reuse famille m'empêchait de rentrer au corps. Alors, un 

bon soir, j'ai pris un peu de courage, et bu un pau de 
bon vin, et je m'en suis allé au poste de la prison. 

LeConsail, conformément au réquisitoire de M. le com-

mandant-rapporteur, déclare l'accusé Gagnot coupable de 

désertion après grâce, et le condamne à la peine de dix 

années de boulet, par application des art. 69 et 70 de la 
loi de vendémiaire an XII. 

— ProsperP..., âgé de dix -sept ans, déjà traduit de-

vant la Cour d'assises pour vol qualifié, s'introduisit 

avant-hier, à l'aide de fausses clés, dans le logement de 

la demoiselle Langlois, couturière, rue de Saine, 25, pen-
dant une courte absence de cette dame. 

Déjà il avait forcé les armoires et les meubles, et il 

commençait à en enlever le contenu, quand la demoiselle 

Langlois rentra et se trouva face à face avec le voleur, 

Celui-ci, s' élançant avec agilité sur la propriétaire du lo-

gement, lui asséna dans la poitrine un vigoureux coup de 

poing qui la précipita jusque sur les premières marches 

de l'escalier. Heureusement cette malheureuse put se re-

lever et se sauver en appelant du secours. Plusieurs loca 

taires de la maison accoururent aussitôt et se mirent à la 

poursuite du coupable qui descendait les escaliers quatre 

à quatre. Enfin on l'arrêta, on le fouilla, et on saisit en sa 

possession huit fausses clés et trois limes. Cet effronté 

coquin a été mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

troubles et des divisions intestines qu'eux-mêmes y avaient 

fomentés en vue de la conquête , pour mieux s'incorporer 

avec lus vaincus . prirent le sage parti d'adopter entière-

ment leurs lois, leurs mœurs, leurs usages , toutes leurs 

institutions. Cependant il n'y a pas eu fusion complète de 

races, ni de langues. La langue tartare se parle en Chine 

concurremment avec la langue chinoise , quoique celle-ci 

soit dominante. Les premières familles tartares, et notam-

ment la famille impériale, paraissent avoir soigneusement 

conservé la pureté de leur sang , en évitant toute mésal-

liance avec les indigènes. Lors de la conquête , les vain-

queurs prirent naturellement possession des hauts emplois 

et des commandemens militaires , laissant aux Chinois 

l'administration civile. Mais à la longue, ils en sont venus 

avec ceux-ci à une répartition équitable de toutes les char-

ges et emplois, même dans l'armée. 

La division régulière de3 pouvoirs judiciaires n'existe 

pas en Chine , quoique les hautes fonctions du gouverne-

ment s'y trouvent réparties et classées dans un certain 

ordre et selon une méthone particulière. Mais il n'y a pas 

de ligne de démarcation sensiblement tracée entre les au-

torités législative, exécutive, et judiciaire. L'empereur est 

tout ensemble législateur et magistrat ; son gouvernement 

est basé sur deux fictions : le droit divin, et l'autorité pa-

ternelle. A ces titres, il réunit tous les attributs de la 

puissance -, il est considéré comme maître absolu du sol, 

des biens et des personnes. Il rend plutôt des édits et des 

ordonnances en conformité des lois et des coutumes an-

ciennes, pour en assurer l'exécution, qu'il ne fait des lois 

nouvelles. Il ne procède aux actes importans du gouver-

nement qu'avec le concours des lumières du pays, c'est 

à-dire avec l'aide et la coopération des hauts fonctionnai 

res qui composent les grands conseils de l'empire réunis 

à Pékin pour présider à la direction générale des affaires 
de l'état. 

gouverneurs des provinces, des villes Les vice- rois, les 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 12 novembre. — M. Stone, 

directeur de la banque de Londres, a soutenu à la Cour 

consistoriale un procès scandaleux contre sa femme. Les 

deux époux demandaient réciproquement le divorce. Le 

mari accusait sa femme d'adultère avec lord Arthur Len-

nox; de son côté, mistriss Stone reprochait à son mari 

d'entretenir des maîtresses nombreuses soit dans la mai-

son conjugale, soit dehors; elle lui reprochait aussi des sé-

vices, des actes de cruauté, et soutenait enfin que ses in-

fidélités avaient été provoquées par M. Stone lui-même, 

qui avait attiré le jeune et riche comte dans sa maison, 
presque malgré mistriss Stone. 

Des enquêtes, des contre-enquêtes et des requêtes vo-

lumineuses ont été produites de part et d autre. Le doc-

teur Linshington, président de la Cour, a prononcé au-

jourd'hui l'arrêt qui rejette les griefs de la femme comme 

non prouvés, et admet le divorce sur la demande du 
mari seulement. 

et des districts, pourvoient, chacun dans son ressort, aux 

différentes branches des services publics, et à l'adminis-
tration de la justice. 

11 n'existe en Chine ni parlemens, ni débats politiques 

ni débats judiciaires. Ces institutions sont tout à fait 

étrangères aux Etats asiatiques. Nées dans les petites ré-

publiques anciennes d'occident, elles nous sont venues 

en droite ligne des Grecs et des Romains. Les parlemens 

les plaids, ont une commune origine ; ils ont remplacé le 

Forum et les grandes assemblées du peuple, et ont pro-

duit, après bien des transformations successives, le gou-

vernement représentatif, sous lequel toutes les opinions, 

tous les intérêts, trouvent des organes, des orateurs, des 

avocats. Dans les pays gouvernés despotiquement (quoi-

qu'à vrai dire un despotisme absolu n'existe nulle part 

étant toujours tempéré soit par des lois et des coutumes 

foudamentales, des formes et des maximes anciennes, qui 

limitent plus ou moins la volonté du prince; soit par une 

aristocratie plus ou moins puissante, qui se forme à la 

lorigue autour du trône, soit par d'autres causes dont 

nous ne poursuivrons pas ici l'analyse), dans de tels pays, 

disons-nous, les affaires générales sont traitées par de 

grands conseils d'Etat réunis autour du monarque; les 

ces deux affaires s'instruisant avec 

débats n'ont présenté que cette parti 
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VARIÉTÉS 

MŒURS ET INSTITUTIONS SE T.JL CHINE. 

I. — L'EMPEREUR. — LES CONSEILS DE L'EMPIRE. — LES TRI-

BUNAUX D'ADMINISTRATION. — LE TRIBUNAL DE CENSURE. • 

LES MANDARINS DE GUERRE. — LES MANDARÏNS LETTRÉS. 

Dans cet état de paix et d'activité industrielle qui forme 

le caractère distinctif de l'époque et qui semble avoir 

remplacé définitivement dans notre Europe moderne et 

constitutionnelle les relations violentes, la guerre et la 

conquête; au milieu de ce besoin général de débouchés 

extérieurs et d'échanges commerciaux qui tourmente les 

nations occidentales, mieux éclairées que par le passé sur 

leurs véritables intérêts; de récens événemens qui se sont 

accomplis sans beaucoup de bruit et à peu de frais dans 

les mers de Chine, ont tourné tous les regards vers cet 

immense empire qui occupe dans le continent asiatique 

une étendue de superficie presque double de celle de 

l'Europe entière; dont on peut aujourd'hui, sans crainte 

d'être taxé d'exagération, porter la population à trois 

cent cinquante millions d'habitans au moins (1); qui a un 

sol fertile et des productions variées, un très grand dé-

veloppement de côtes, des îles et des baies commodes et 

spacieuses échelonnées sur toute l'étendue du littoral, une 

multitude de fleuves et de rivières navigables, vaste ré-

seau de voies de communication intérieure reliant entre 

elles et à la mer les provinces les plus éloignées par le 

moyen de la grande artère du canal impérial, en compa-

raison duquel nos plus vastes canaux d'Europe ne sont, 

au dire des voyageurs, que des lacs ou des viviers; qui 

possède enfin une civilisation originale et tellement an-

cienne, qu'auprès d'elle la nôtre semble dater d'hier, sans 

que nous voulions discuter ici le mérite de l'une et de 
l'autre. 

Telle e>t la Chine; c'est sous cet aspect grandiose 

qu'elle s'offre à nos regards curieux ; et dès lors on conçoit 

sans peine l'immense intérêt soulevé en Europe par l'is-

sue de la dernière expédition britannique dans ces pa-

rages. Entreprise dans un intérêt mercantile et pour des 

motifs peu honorables au fond, cette guerre anglo-chi-

noise devait cependant , par ses résultats , tourner au 

profit de la civilisation occidentale, et lui ouvrir les bar-

rières d'un grand empire, jusque là presque hermétique-
ment fermé pour elle. 

En présence de ces événemens, il nous semble que des 

investigations, des études préliminaires sur tout ce qui 

concerne la Chine, quelqu'incomplètes et bornées qu'elles 

doivent être à raison de l'insuffisance des documens ac-

tuels, si elles présentement d'ailleurs le résumé fidèle et 

substantiel de tout ce qui a été écrit jusqu'à ce jour sur 

cette matière, ne peuvent manquer d'opportunité, et 

qu'elles doiveut être accueillies avec quelque faveur, ne 

fût-ce qu'à titre d'essai, en attendant des documens plus 
neufs et des travaux plus complets. 

Chacun envisage la question chinoise à son point de 

vue particulier. En ce qui nous concerne, nous nous 

sommes proposé d'analyser les institutions et les lois fon-

damentales qui régissent ce pays, et de chercher par là à 

soulever un coin du voile qui couvre l'avenir qui lui est 

réservé, quand notre civilisation y aura profondément pé-
nétré. 

Une première observation importante à faire, c'est qu'il 

existe en Chine deux nations dans une , deux races dis-

tinctes : la race conquérante , et la race conquise. Les 

Mantchoues, après avoir subjugué le pays à la faveur des 
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(1) Les relations des missionnaires portaient le chiffre de 
la population chinoise, au dernier siècle, à trois cent trente-
trois millions d'àmes. Les documens officiels fournis, en 1794 
à l'ambassadeur anglais lord MacartnqfjjjjéjifHsa^n t ce m$-

me chiffre à deux cent quatre-vingt^miiiions. -Enlisant la 
part des exagérations et des erreun/dB statistique,\ en te-
nant compte de l'accroissement suftento .daasJ»^ population 
d'un grand empire pendant un defcl sjôplq, q«' n'a été mar-
qué par aucune grande cataslrophl Ju.Lxéyàlutiqn, noua nous 
croyons très près de la vérité quaiM^iious jmi/imis pu/terme 
moyen de trois cent cinquante milli\^>axâmes, cuint/e chif-
fre approximatif de la population actSyh},de- lu <À*ne. 

affaires particulières des provinces, dans des conseils d'ad-

ministration locaux formés sur le modèle des premiers, et 

présidés par le gouverneur de la province ou principal 
délégué du souverain. 

En Chine, il y a d'abord autour du monarque deux 

grands conseils établis pour l'aider dans les importantes 

affaires d'Etat : c'est le titre même sous lequel on déter-
mine leurs fonctions. 

L'un est le conseil ordinaire, composé des ministres 

ou colaos, au nombre de six. L'autre est le conseil extra-

ordinaire, formé des priuces du sang et autres membres 

de la famille impériale. Le titre même de ce dernier indi-

que qu'il n'est établi que pour délibérer sur dès affaires 

d'Etat de la plus haute importance. 

Ensuite, pour l'administration générale, il y a six gran-

des divisions des services publics et six grands corps de 

fonctionnaires placés à la tête de chacun de ces services. 

Ils sont désignés sous le nom de Tribunaux. 
Ce sont : 

1* Le Tribunal pour la nomination aux emplois civils. 

Il est présidé par un ministre, et composé d'un certain 

nombre de hauts fonctionnaires ou mandarins pris parmi 

les docteurs ou lettrés du premier ordre. Ses fonctions 

consistent à diriger les examens à subir par les lettrés 

dans la capitale, à conférer les grades d'aptitude qui don 

nent accès aux fonctions publiques, et à proposer à l'em 

pereur les candidats pour la nomination aux emplois et 
charges civiles du gouvernement. 

2° Le Tribunal des finances. Son nom indique assez la 
nature de ses attributions. 

3° Le Tribunal des rites. Il est chargé de veiller à l'ob-

servation et au maintien des rites et des cérémonies civi-

les, des formes et des coutumes anciennes de la nation, 

et en particulier de régler toutes les affaires d'étiquette 
avec les ambassadeurs étrangers. 

4° Le Tribunal de guerre, préposé à la haute direction 
des affaires militaires. 

5" Le Tribunal suprême des crimes ou de justice cri 

minelle, dont nous indiquerons plus loin les fonctions. 

6° Le Tribunal des travaux publics (1). 

Les membres de ces Tribunaux ou Cours, comme on 

voudra les appeler, délibèrent sur toutes les affaires rela-

tives à leurs départemens respectifs, émettent leur opinion 

motivée sur chaque affaire, et en font rapport à l'empe-

reur, qui, après avoir consulté son conseil ordinaire, et 

s'il le juge à propos, son conseil extraordinaire, selon la 

gravité du cas, confirme, modifie, ou rejette le résultat de 
leurs délibérations 

Dans les provinces et dans les principales villes de l'em-

pire, lesquelles sont toutes classées selon l'ordre de leur 

importance, il y a des Tribunaux semblables; ils sont sub-

ordonnés à ceux de la capitale, et rendent compte à ceux 
ci de toutes les affaires importantes, 

(
 Il n'y a pas en Chine, comme dans la plupart des Etats 

d'Europe, de ces corps de magistrature indépendans, jus-

qu'à un certain point, de la puissance exécutive, dont les 

membres soient inamovibles sauf le cas de forfaiture ; 

qui aient leurs règles, leurs traditions, leur constitution 

propres. Tous les pouvoirs sociaux s'ahsorhent et se résu-

ment dans la personne de l'empereur, sans aucun démem 

brement d'autorité ; mais l'empereur délègue l'exercice de 

ces pouvoirs à des agens qu'il investit de sa confiance, et 

qui sont désignés sous le terme générique de mandarins 

mot portugais qui signifie mandataire. 

On pourrait à certains égards comparer les mandarins 

chinois, dans le siège de leurs gouvernemens respectifs, 

à no3 anciens barons féodaux, ayant droit de haute, 

moyenne et basse justice dans l'étendue de leurs fiefs. 

Mais il y a entre les uns et les autres cette différence es-

sentielle, queceux-ci étaient en réalité de petits souverains 

indépendans et irresponsables vis-à-vis de la couronne, 

à charge de lui rendre foi et hommage en toute occasion, 

et de lui fyurnir en temps de guerre chacun son contin-

gent de forces militaires ; tandis que ceux.-là sont de vé^ 

ritables commissaires, missi dominici, envoyés dans les 

différentes parties de l'empire, pour gouverner au lieu 

et place du souverain, d'après des lois et des coutumes 

constantes et uniformes. Le mandarinat est une charge 

temporaire et même très casuelle. Un mandarin peut être ' 

du jour au lendemain déplacé, révoqué, abaissé en rang, 

tout à fait dégradé et ruiné, s'il vient à commettre la 

moindre infraction à ses devoirs. Dans l'ordre de leur 

hiérarchie, les mandarins répondent de tous les actes de 

leur administration, non-seulement chacun pour soi, mais 

l'un pour l'autre, du degré le plus élevé jusqu'au degré 

le plus inférieur : vaste système de solidarité et de res-

ponsabilité terrible, qui constitne dans toute sa force l'u-

nité du pouvoir, qui lie entre elles toutes les parties de 

l'édifice, et qui, se combinant avec une subordination 

graduelle observée de rang en rang, contribue en même 

temps à tempérer le despotisme, eu multipliant les re-

cours et les garanties contre l'arbitraire des magistrats ! 

L'empereur lui-même, tout absolu qu'il est, se trouve 

forcé de maintenir religieusement les lois et les coutumes 

anciennes de l'empire. Sans doute, sa personne est invio-

lable et sacrée pendant tout le cours de son règne ; il ne 

relève que du tribunal de la postérité. Mais l'ensemble de 

ses actes et de sa politique n'en est pas moins soumis à la 

surveillance et au contrôle supérieur d'un haut tribunal 

de censure, qui a le droit de faire au souverain des repré-
sentations et des remontrances. 

Ce tribunal est composé de deux personnages, choisis 

parmi les plus éminens de la nation en science et en ver-

tus. Il est placé par la force des traditions et des coutumes 

dans des conditions d'indépendance qui rendent ses fonc-

tions sérieuses, et son autorité morale efficace. 11 remplit 

aussi les attributions d'historiographe de l'empire, tenant 

note de chaque événement, de chaque acte important du 

règne, disposant les matériaux pour l'avenir, et rédigeant 

l'histoire du passé sur les documens recueillis par ses 

prédécesseurs. Une loi sévère lui défend de communiquer 

à l'empereur les travaux et les observations relatifs à l'his-
toire de son règne. 

On comprend que cette position traditionnelle faite au 

monarque, jointe au culte des ancêtres, qui s'observe re-

ligieusement en Chine dans toutes les classes de la socié-

té, et à la coutume qui prescrit à chaque empereur de dé-

signer son successeur un certain temps avant sa mort, et 

de faire toujours porter son choix sur le plus digne de 

ses enfans (expression générique qui s'étend non-seule-

ment aux princes du sang, mais à tous les sujets), ait pour 

effet de limiter singulièrement le despotisme, et de tem-

pérer le pouvoir par la vertu et par le respect du juge-
ment de la postérité. 

A l'égard des hauts fonctionnaires, des vice-rois, des 

gouverneurs de provinces, de villes et de districts, afin 

qu'ils soient toujours placés à l'abri des influences les 

plus corruptrices, il est de règle qu'on ne leur assigne 

que des gouvernemens éloignés du lieu de leur nais-

sance ; on veut qu'ils ne possèdent pas de biens patrimo-

niaux, qu'ils n'aient pas leurs familles, leurs relations de 

parenté et d'amitié soit dans le siège, soit dans le rayon 

même de leur gouvernement.il ne leur estpas permis non 
plus d'y acquérir des propriétés foncières. 

Mais moyennant ces conditions de dépendance vis-à-

vis du souverain, et de responsabilité solidaire, les man-

darins chinois jouissent de tout le prestige de la puis-

sance : ils en ont aussi tous les avantages matériels. 

Comme ils représentent la personne sacrée de l'empe-

reur auprès d'un peuple qu'une longue sujétion a façonné 

à la docilité et à l'obéissance passive, on ne les aborde 

qu'avec tous les témoignages du plus profond respect 

on ne leur parle qu'à genoux. Les mandarins sont logés 

dans des édifices publics, et voyagent toujours aux frais 

de l'Etat ; ils touchent de larges traitemens qui, réunis 

aux profits nombreux ( tolérés quand il n'y a pas d'excès) 

que le maniement direct ou indirect des deniers de l'E-

tat provenant des taxes et des tributs leur permet de 

réaliser, suffisent, indépendamment de leur fortune per-
sonnelle, à les enrichir en peu d'années. 

11 y a en Chine neuf degrés ou classes de mandarins 

distinguées entre elles par le costume, par des privilèges 

particuliers et des droits de préséance dans les cérémo-

nies.' Il y a aussi deux grandes divisions de mandarins . 
ceux des lettrés et ceux de guerre. 

Les mandarins de guerre, coramo leur nom l'indique 

suffisamment, occupent les différens grades de l'ar-

mée, concourent à l'exécution des lois en prêtant main-

forte a l'autorité civile toutes les fois qu'il en est besoin 

et exercent une juridiction absolue sur le militaire. Pour 

le mandarinat de guerre, on n'exige ni le même genre ni 

le même degré d'instruction que pour le mandarinat civil 

Il faut passer par des épreuves portant principalement 

sur la lorce physique, l'adresse à manier l'arc, le sabre 

et le mousquet, la constance à soutenir les marches for-

cées et les fatigues, et sur divers détails techniques et 

pratiques de la science militaire chez les Chinois, qui est 

bien arriérée, comme on le sait, comparativement à la 
notre. 

Les mandarins lettrés sont ainsi nommés, parce qu'ils 

sortent tous du corps des lettrés, dont le nombre est de 

plusieurs centaines de mille, et qui forment une véritable 
aristocratie du talent et du mérite, la seule 

(t) C'est dans une des sections de ce Tribunal, ou de celui 
qui préside à la nomination aux emplois civils, qu'il faut ran-
ger, selon toute apparence, le Tribunal des mathématiques, 
dont plusieurs de nos missionnaires jésuites ont fait partie 

\sous les règnes des empereurs Kan-Hi, Kien-Long, et Kia-i King, de la dynastie Mantchoue. 

nu
 ■
 r

 „ . - , — «v—v. existante en 
Chine. La profession de laboureur y est plus estimée que 

celle d artisan et de marchand. La propriété, les riches-

ses ne confèrent par elles-mêmes aucun privilège, aucune 

prérogative. Si l'on voit quelques exemples de charges 

de maudarin achetées à prix d'argent, c'est un abus et 

une exception à la règle, qui exige impérieusement qu'on 

passe par les différens degrés des lettres pour posséder 

des emplois et des dignités. Les particuliers qui se sont 

enrichis par le commerce et l'industrie, mais qui n'ont 

point passé par les charges et les emplois du gouverne-

ment, doivent user modestement des biens qu'ils ont 

amassés, sous peine d'amende, de confiscation et d'au 

très châtimens. Tout est réglé par les lois, jusqu'à l'é-

toffe et a la forme des vêtemens, au train de maison et à 

1 équipagei qui conviennent à de simples particuliers 

S ils affichaient un, luxe exagéré, ils^ s'exposeraient à 
payer cher 1 étalage imprudent de leur vanité. L'éclat de la 

représentation, les honneurs, les hommages de la multi 

tude son réservés aux gouvernans seuls. Et il n'y
 a

 au» 

les lettrés qui, régulièrement, puissent prétendre aux 
charges et aux emplois du gouvernement 

Les lettres sont une profession réelle en Chine- m*w 

aussi nécessttent-elles un long apprentissage et faït il 

passer par de rudes épreuves, môme pour obtemr es gra-

des les plus inférieurs Au sortir des collèges (l'instruc-

tion est libre, quoiqu'il y ait des écolesde l'Eut), les jeune* 

gens poursuivent laborieusement, et souvent sans succès 

le grade de siou-tsé ou bachelier.' C'est déjà x^S£. 
nortan II met a couvert du bâton du mandarin, donne 

e droit de s asseoir devant lui et de manger à sà table 

Les bacheliers doivent traverser, pour arriver Biixdeeré» 

supérieurs, une série d'examens très rigoureux, et espacés 

a de longs intervalles , savoir : 1» leko-kieoù, épreuve 

d aptitude qui, subie avec succès, donne le droit de se 

présenter au grand examen provincial, ou examen de li-

cence; 2° le heng-ki, ou grand examen provincial ; 3° le 

noue-ki, ou examen du doctorat dans la capitale ; 4" le 

tin-ki, examen dans le palais impéri tl; 5* le tcheou-

keou, examen qui a lieu aussi dans le palais impérial et 

qui £ pour objet de classer au premier ou second ran«r 

lès nen-len, lettrés supérieurs, déjà choisis parmi le» 
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tzen-si, qui sont eux-mêmes l'élite des kiou-djin ou doc-
teurs. 

Telle est la filière d'épreuves par lesquelles il faut pas-

ser pour se placer au premier rang dans les lettres. Le ti-

tre de docteur, qui n'est pas le plus éminent , exige à lui 

seul, pour le moins , six ou sept ans d'études suivies à 

compter du titre de bachelier. Les candidats qui viennent 

des provinces dans la capitale pour subir leur examen du 

doctorat, reçoivent du trésor impérial une indemnité pour 

leurs frais de déplacement et de séjour ; mais il paraît que 

cette indemnité n'est pas considérable, et suffit à peine à 

couvrir le dixième de ces frais. 

On n'est point admis aux examens dans les cas sui-

vans : Quand on porte le deuil d'un parent ; quand on ne 

paie pas exactement les impôts; quand on a été répri-

mandé par les magistrats pour inconduite ou immoralité. 

Les épreuves se font avec le plus grand cérémonial. Elles 

occupent un nombre prodigieux d'employés. Les précau-

tions les plus minutieuses et les plus sévères sont prises 

pour empêcher les candidats de communiquer, soit entre 

eux, soit avec le dehors, pendant le temps des examens, 

et de se procurer le succès par la fraude. Les composi-

tions et mémoires exigés des candidats consistent eu des 

dissertations sur des sujets tirés des livres de Confucius 

et d'autres sages de la Chine, sur des matières de législa-

tion, d'histoire nationale, de poésie, d'économie politi-

que, etc., etc. Dans cette dernière branche, on exige des 

candidats la grandeur des vues, la clarté de l'exposition, 

la précision et l'exactitude. Les mémoires, en général, 

doivent être laconiques ; l'écriture doit en être pure et 

correcte ; on compte les mots; dès qu'il y en a plus de 

trois cents, l'œuvre est mise au rebut. 

Les mandarins de l'ordre civil ne se recrutant que dans 

le corps des lettrés, on voit que les lumières et la capacité 

ne doivent pas faire défaut aux magistrats chinois. Ils ont, 

relativement parlant, une instruction solide, variée, tout 

à fait appropriée aux besoins de leur pays, dont ils pos-

sèdent les lois, l'histoire, la géographie, d'autant plus 

parfaitement, que leur attention ne s'étant point partagée 

sur une multitude de branches diverses, et leur mémoire 

n'ayant pas été encombaée d'une masse de faits histori-

ques concernant les nations étrangères, il est arrivé que 

leurs études, en se renfermant dans un cercle plus res-

treint, ont gagné en solidité et en profondeur ce qui peut 

leur manquer en étendue, et qu'elles ont en quelque 

sorte épuisé la mine de la science indigène. Si les ordon-

nances administratives, les édits, les proclamations éma-

nées des hauts fonctionnaires chinois, à commencer par 

les décrets impériaux, nous paraissent, à nous autres Eu-

ropéens, ridicules dans la forme, ils n'en sont pas 

moins sages, moins judicieux au fond, ni moins em-

preints de ce caractère d'autorité paternelle qui con-

vient à des populations religieuses et dociles. Si les sen-

tences émanées des Tribunaux chinois ne brillent pas 

à nos yeux sous le rapport de l'érudition jurispruden-

tielle, et ne nous apparaissent pas hérissées d'une infinité 

de citations de textes de lois; si elles n'offrent aucune 

trace des principes du droit romain, ni des théories sa-

vantes des jurisconsultes d'occident sur les combinaisons 

multiples qui naissent du libre mouvement de la pro-

priété, du moins ces sentences portent-elles un certain 

cachet d'équité naturelle et de cette sagesse philosophi-

que qui distingue les préceptes moraux des Fo-hi et des 

Kon-fou-tzée. B. V. 

— Demain vendredi 15, on donnera à l'Opéra la 7
e
 repré-

sentation de Bichard en Palestine, chanté par MM. Levasseur, 

Barroiihet, Marié, Mmes Dorus-Gras et Méquillet; suivi de la 

Sylphide. Mme Flora Fabbri continuera ses débuts par le rôle 
de la Sylphide. 

— Fra Diavolo et Gulistan s'attribueront, chacun en parti-

culier, la gloire d'avoir fait salle comble ce soir à l'Opéra-

Comique. 

— Ce soir à l'Oiéon, l
re

 représentation des Paniers de Ma-

demoiselle, comédie en un acte, titre original et qui pro-

met. La 2e représention du Roi Lear, et les Nuées. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui vendredi, Un Ange tutélaire, 

par Arnal ; la jolie comédie de Marguerite, par Ferville, La-

ferrière, Félix, Mmes Thétiard, Doche ; la Polko en province, 

avec Félix, Leclère et Mme Doche. 

— Aujourd'hui vendredi, au Gymnase, représentation ex-

traordinaire au bénéfice d'un artiste : 1° le 1 er acte de Ba-

hiole et Joblot, par Achard et Mlle Désirée ; 2« la C.gue par 

les artiste ; du'théàtre royal de l'Odéon; 3° 1" réprésentation 

d Au Bwd de l'abîme, comédie-vaudeville en un acte ; 4» 

Intermède de danse et de musique ; 5° Emma, dont le succès 

va delour en jour grandissant; 6" Brelan de troupiers, par 

uTsartistes du Palais-Royal. Le prix des places n'est pas aug-

menté. 

Librairie , Beaiax-Arts , MuBiqsae. 

Il vient de paraître au Comptoir des imprimeurs-unis, quai 

Malaauais, 15, un Recueil de fables morales et religieuses 

oubliées pàr Mme Adèle Caldelar. « Parmi les fables que j of-

fre au public, dit l'auteur, il en est qui s'adressent spéciale-

ment à l'enfance, un plus grand nombre à la jeunesse , et 

quelques-unes à l'âge mûr. » On peut ajouter que la morale 

en est irréprochable, le style clair et facile. Ce volume, d une 

exécution typographique qui ne laisse rien à désirer , est 

orné de très jolies gravures de M. Eustache Lorsay. 

— L'éditeur W. Coquebert met en vente aujourd'hui la 67° 

livraison de la BRETAGNE ANCIENNE ET MODERNE , dont on a 

plusieurs fois constaté le grand succès. Cette publication for-

mera, sans contredit, l'un des plus beaux livres d'étreintes 

de l'année, car on y trouvera à la fois un travail historique 

complet sur la Bretagne, et une illustration semée à pro-

fusion , d'après les dessins des artistes qui connaissent le 

mieux le lype et le caractère bretons. L'auteur et l'éditeur 

ont donné un exemple bon à citer : c'est qu'ils auront tenu 

plus qu'ils n'avaient promis. 

On trouve chez le même éditeur un livre nouveau, le FOYER, 

BRETON , de M. Emile Souvestre, qui ne peut manquer de pi-

quer la curiosité du public. En recueillant et rassemblant 

les traditions éparses dans le vieux duché, M. Emile Souves-

tre a fait à la fois une œuvre amusante , utile à l'étude des 

moeurs bretonnes , où l'on trouvera reproduits jusqu'aux 

moindres reflets des individualités nationales. L'auteur a 

voulu faire enfin pour les contes populaires de la Bretagne, 

ce que Charl s Perrault avait fait pour ceux de la France , 

et Walter Scott pour ceux de l'Ecosse. Toutes les traditions 

rapportées dans le FOYER BRETON ont été recueillies par M, 

Emile Souvestre, soit dans des cabanes de gabariers , soit 

dans des huttes de bûcherons, ou dans des auberges de villa-

ge, et sont racontées dans la forme même adoptée par les 
discrevellers bretons. Cet ouvrage, complément indispensable 

des Derniers Bretons et de la Bretagne ancienne et moderne, 

d >, M. Pitre-Chevalier, deviendra bientôt les Mille et une Nuits 

de la Bretagne. 
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SPECTACLES DU 15 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Richard en Palestine, la Sylphide 

FRANÇAIS. — Le Tisserand de Ségovie, le Mari ■ 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra Diavolo, Gulistan. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Roi Lear, les Nuées. 

VAUDEVILLE. — Marguerite, un Ange, la Polka 

VARIÉTÉS. — Le Point du Jour, Vieux Péchés Mono. • 

GYMNASE. — Le Premier Chapitre, Emma Babiole " 

PALAIS-ROYAL. — Vert -Vert, l'Etourneau, n
n
 Enfantin,. 

P ORTE-ST-MARTIN .— Calypso, Latude. ^'«i liage. 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers, les Femmes 
C IRQUE- O LYMPIQUE. — La Corde de Pendu. 

COMTE. — Hapriot de Béarn, le Bal masqué, la Cram»; 

FOLIES . - Estelle, Malborough, le Gamin, „
De
 iZXm ' 

LUXEMBOURG. — La Brouille, le Marché aux Servantes. 

PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses car M Ph;i; 

D IORAMA. — (Rue de la Douane.) Le Déluge.
 rl
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W. COQUEBEBE, éditeur, rue Jacob, 48, à Paris.—80 LIVRAISONS A 25 C. pour Paris.—67 RÏVRAISOKTS SONT EN VENTE 

LA BRETAGNE 
ANCIENNE ET MODERNE , PAR PITRE CHEVALIER . ■ 

AVEC ME LETTRE DE M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND, QUI A ACIPI L A1ÉDICA¥ÎE L'OUVRIS 

ET DIS (MIS rOPLLAIIlES MA COMMUNIQUES PAR 1, % DE LÀ VILIEMABQUÉ. 

Illustrée par MM. A». MMtF% «T. ÏPEÎMCiïriM/S' «-t TOSîY- *I©IIAMW®T. 
Un beau volume très grand in-8° jé?us, orné : 1° d'un portrait de M. DE CHATEAUBRIAND ; — 2° de 20 magnifiques vignettes sur 

acier ; — 5° de 150 à 200 gravures sur bois, imprimées dans le texte ; — 4° d'une série de 12 planches de types et. de costumes bre-

loiis tirées à part;— 5° de 2 cartes géographiques dressées exprès;— 6" d'une collection de -monnaies et d'armoiries bretonne?. 

AVIS. — L'ouvrage complet, pour tous les souscripteurs inscrits jusqu'au S0 novembre courant, coûtera 20 fr. pou.' Paris et 25 fr. pour les dépar-
t emens. Ceux des souscripteurs qui n'ont pas droit à recevoir gratin la grande gravure du JPAHïïOSr, pourront l'acquérir poUr 7 fr. 50 cent, en 
^'inscrivant d'ici au 30 novembre. Après celte époque, XJL B&ITAGSIE ANCIEHTNE ET MOS£BNE coûtera : 1° le volume broché, 2.5 

fr. ; 2° la gravure du PAEDOH, 15 fr. — L'éditeur a fait faire une magnifique couverture pour reliure, que les souscripteurs pourront acquérir au 
prix de 7 fr. 50 cent, prise à Paris. 

Ouvrage complet : f fr. 5« c. pour l'aris-

LE FOYER 
TRADITIONS POPULAIRES 

Un joli volume grand in-8°, publié en 30 livraisons à 25 centimes pour Paris, 

et illustré par MM. TONY JOHAKNOT , ABOIPHE 3&EÏ.EUX, 

O. PENGUX1LY, C. l'OKTIKf et SAINT CEBKAIN. 

L'illustration se composera : 1 ° d'un Portrait de l'Auteur, gravé sur acier ; — 

2° de quatre belles Eaux-Fortes, gravées par M. CH. JACQUE ; — 3° de 40 à 

50 Gravures imprimées dans le texte. 

L'ouvrage complet coûtera 9 fr. 50 c. franco pour les départemens. 

Huit livraisons sont en vente. 

BRETON, 
PAR ÉMILE SOUVESTRE. 

Les BïïïX MIIiIiS premiers souscripteurs au FOYER. BB.£TOai re-

cevront gratuitement , en sus de leur exemplaire, une grande gravure à plu-

sieurs teintes, représentant les BURZUSOTJ NEDEXfcZH. (MERVEILLES 

DE LA NUIT DE NOËL), et dont la composition résumera toutes les croyances 
populaires de la Bretagne. 

Toute livraison qui excéderait le nombre de TRENTE sera donnée gratis 
aux Souscripteurs. 

L'Editeur a fait préparer une magnifique reliure pour 1E FOYER BRE-

TON , que les Souseripteurs pourront acquérir au prix de CINQ FRANCS, jus-
qu'au 30 novembre, prise à Paris. 

our CENT 

D'ÉCONOMIE. CHAUFFAGE 

Transféré BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 56, ci-devant boulev. Poissonnière, 14. 

et Compe . 

MÉDAILLE D'HONNEUR 1842 et 1844. 

Pour 15, 30 et 30 centimes par jour, on chauffe à 15 degrés une salle de iO à 150 m itres 
cubes, par des appareils de 25 à 90 fr. et au-dessus. 

Ces appareils ont été adoptés par les Compagnies du chemin de fer du Nord, celles de 
Rouen et d 'Orléans. — L'Imprimerie royale. — La Bibliothèque du Jardin du Roi. — Les 
Hôpitaux. — Collèges royaux. - Ecoles Théâtres, et autres grands établissemens. — 
On en trouvera de 25 à 75 fr. sur lesquels on peut faire la cuisine. 

PAPIER FAYARD ET BL A Ylf 
Pour Khumatiimes , Douleurs^ Imlationt de poi-
Mne, Lombago, Blessures, Plaies, BnJ/ure», et ^TJ0y 
pour les Cors, OEilt- de -Perdrix, Ognons, etc. ( <-~^Za> 
i fr. et S fr. le Rouleau (avec instruction détaillée). 
Chei FAYARD, pharm., rue Hontholon , 18 , a Paris. 

It chex BLAYN, pharmacien, rue du Marrbé-Saint-lIeBoré,7, en face celle S. -Hyacinthe. 
Nota. — Roi rouleau portent une étiquette rose conforme à cette annonce. 

PAPETERIES DE PROUZEL. 
Les gérans des Papeteries de Prouzel ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 

desdites papeteries que l'assemblée générale annuelle, exigée par l'article 27 des statuts, 
est remise au 2 décembre, le i r du mois tombant un dimanche, L'assemblée Détiendra 

comme d'habitude, au siège de la hO ïiélé. quai des Grands-Au^ustins, 47. La séance sera 
ouverte à sept heures et demie précises, quel que soit k> nombre des actionnaires pré-
sens. 

3 francs PILULES STOMÂCHIQïïËS » francs 
XiA BOITE. Dites ante cibum au Grains de Santé. IA BOITE. 

AppronTees par l'Académie «se ;?Sédecine. 
on, les Vents, les Étourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX). 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Annonces légales». 

OPPOSITION. 
Par des conventions verbales, mais néan-

moins positives, intervenues le 7 novembre 
1844, entre M. et Mme BARBERET, tenant 
l'hôtel meublé de Bruxelles, sis à Paris, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 13; et M. Prudent 
POTEI. DE BAZOCHES, conducteur de Mes-
sageries royales, demeurant à Paris; il ap-
pert que M. et Mme Barberet ont vendu au-
dit sieur Potel le fonds d'hôtel garni, l'acha-
landage, les meubles meublans et la clien-
tèle y attachée, pour entrer en jouissance le 
25 du même mois, et moyennant la somme 
de 23,000 fr., â payer par fractions. 

Signé POTEL. 

Avis divers. 

SOCIÉTÉ AGRICOLE DE LA BASSE 
CAMARGUE. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une 
assemblée générale extraordinaire est con-
voquée pour le lundi 16 décembre prochain, 
heure de midi, au siège ordinaire de la so-
ciété, faubourg Poissonnière, 6. 

Celte assemblée a pour objet d'entendre 
ss communications de M. le directeur-géné-
al sur l'emprunt projeté, ainsi qu'un rai -

i i »rt sur la situation matérielle, morale et 
tmancière de la société. 

Les statuts n'accordant voix déltbéralive 
. u'aux porteurs de deux action», eux seuls 

ourronl prendre part aux votes de celte as-
■ 'mblée; mais, en raison de l'importance des 

)iets qui lui seront soumis, et vu les cir 
mstances, le directeur-général-gérant croit 
■voir y appeler également les porteurs 
.me seule action, qui, dans tous les cas, 
turont point voix délibérative. 

MM. les actionnaires pourront se faire re-
présenter, mais seulement par un action-
naire porteur de leur pouvoir spécial sous 
seing privé. 

Les propriétaires d'actions au porteur de-
vront, aux termes de l'article 59 des statuts, 
les déposer à la caisse sociale huit jours 
avant l'assemblée pour avoir le droit d'y as-
sister. 

RUE 

RICHELIEU, 

HT 0 14. LANCHE DE CASTILLE. HIER SPRICHT 

MAIS TC'ÎÏ 

ENGLISH SPOKEN. 
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'""'?^ assortimms considérables de LmoKHits CONFECTIONNÉES, ainsi que fous les 

GHKtibS de DENTELLES dont les dessins lui appartiennent exclusivement, à des prix on ne peut plus avantageux. Toutes les marchandises sont marquées en chiffres îounus On 
rembourse le montant des articles dont on ne serait pas satisfait. -, . " 

PASTILLES 
CONTRE :LA MAUVAISE HALE1NF 

d une saveur agréable. 

Ces pastilles sont employées avec mm 
chez les personnes affectées d'omii» r., , 
DOUCHE ; elles enlèvent parfaitement ! 
pu CIGARE , elles réussissent également ou . 
le scorbut et le saignement des gencives 

PEIX : 3 FR. LA BOITE ; 1 lr. 50 c. la demie 
Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne ,' 

«MILLE, 

Il estprescrit avec swees Ojtiis 'lesaneclim 
nerveuses de 1 estomac et des intestins- il 
excite l'appetit, rétablit U digestion, tfucrit 
la gastrite, détruit la constipation, LAME, 

pli. r. r\cm'c-dcs-Pclits-Cliamps,26.iratis. 
Le flacon. 3 f. S'adresser dlrecttmeut. 

SEL MÏMEBAL de VICHY 
Pour faire l'Eau de Viihy à 2 !î ctnlinm 

la Bouteille. — AU DÉPÔT CÉNÉRAI. 

des EAUX Minérales Naturelles 

ET VÉRITABLES PASTILLES 
D1GESTIVES de 

VI 

siège de la compagnie, sis à Paris, rue de 
Richelieu, 10?, pour procéder en assemblée 
générale aux diverses opérationsprévues aux 
statuts sociaux. Les propriétaires d-a cinq ac-
tions sont seuls membres de l'assemblée. 

Eugène LEFEBVRE , agréé. 

On désire traiter d'un greffe de Tribunal 
civil ou Tribunal de commerce, d'un produit 
annuel de 6 à 12 ,000 fr., situé dans un rayon 
de douze myriamètres environ de Paris. 

S'adresierà M. Guigue, rue St Louis, U. 
(Marais.) 

WICiTOIMS, CAUTERES 
LEPERDR1EL. 

Ou Moyens simples, propres, commodes et 
économiques pour entretenir ces sortes 
d'exutoires. — Faubourg Montmartre, 78. 

SUSSE, place de la Bourse, 31. 

£*liiines lioockmaii. 
Plus flexibles que les plumes d'oie et de 

corbeau, elles conviennent pour tous les 
genres d'écriture et de dessin. — Sur cartes, 
prix .- 50 c, 1 fr. et 1 fr. 50 c. ; en boîtes, 3 
et 5 fr. ; et dorées, 5 fr. la boite de So. 

Maladies des Yeux et des Paupières. 

B*«misîisile KÉCIEÎVT. 

Celte pommade guérit en peu de temps la 
rougeur et l'inflammation chronique des 
yeux, les ulcérations darlreuses des pau-
pières, et remédie promptement â la chute 
des cils. -Prix : 3 fr. Rue J.-J. Rousseau, 21. 

TOILEmSipÏLAPEAl] 
S Sx. le flacon, BO p. 100 de remite sur la 

, Tente de lo flacons. 
DEPOT CENTRAL, TIIOREL, PARFUMEUR, 

19, BUE DE BUSSY, PARIS. 

7° Des arbres plantés sur ces terrains; 
8» Des prés de ladite terre ; 
9° Enlin des peupliers plantés dans ces 

prés. 

Le tout d'un seul tenant, situé dan» les 
communes d'Avord, Farges et Savigny-en-
Septaine, canton de Baugy, arrondissement 
de Bourges, département du Cher ; 

Et d'une contenance de 4S0 hectares envi-
ron, non compris la réserve et la superficie 
des batimens. 

Mise à prix ; 192,312 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
10 A M* L. MARTIN, successeur de M* 

Gangneron, avoué poursuivant, dépositaire 
d une copie du cahier des charges, â Bour-
ges, rue d'Auron ; 

2° A M» Naudin, rue des Vules, 
3o A M» Zévort, rue Saint-Antoine, tous 

deux colicitans, demeurant è Bourges ; 

40 A M« ROUBO, avoué, rue Richelieu, 47 
bis, à Paris ; 

s« A M« Delamolle, avoué, rue du Bac, 43, 
a Pans. (

a707
) 

Etude de M« CHAUVEAU, avoué à 
Paris. 

Vente, en l'audience des saisies immo-
bilières du Tribunal civil de la Seine, séant 
au Palais-de Justice à Paris, le jeudi 12 dé-
cembre 1844, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
et dépendances, sise â Paris, rue de Mou-
treuil, 131, 8« arrondissement. 

Mise à prix : 10 000 fr. 

S'adresser à Me CHAUVEAU, avoué pour-
gmvant, place du Cbâtelet, 2. (2768) 

Ventes mobilières. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des 
Antilles sont prévenus qu'une assemblée gé-
nérale aura lieu le samedi 23 du courant au 
siège de la société, rue de Provence, 4i, à 
huit heures du soir, pour entendre le rap-
port sur la situation et les opérations de la 
compagnie. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

M. F.-G. Trappe, gérant de la société 
G. Gauvaiu et C", invite MM. les actionnaires 
de ladite société à se réunir en assemblée 
générale extraordinaire , le 30 novembre 
courant, à trois henres et demie de relevée 
en l'étude de Me Fould, notaire de la société' 
rue Saint Marc-l'eydeau, 24, pour délibérer 
sur les changemens â l'acte de société, ren-
dus nécessaires par le décès de M. G. Gau-
vain, l'un des gérans. 

MM. les actionnaires de la compagnie ano-
nyme d'assurance contre l'incendie la Con-
fiance sont invités à se trouver le lundi 1 dé-
cembre prochain, sept heures du soir, au 

Adjudications! en justice. 

Etude de Me L. MARTIN, successeur 
de M« Gangneron, avoué à Bourges, rue 
d'Auron, 23. * • 

Adjudication, le vendredi 29 novembre 
1844, par suite de iicilation entre majeurs 

En l'audience des criées du Tribunal d'e 
première instance de Bourges, deux heures 
de relevée, au Palais-de-juslice. 

De la 

TERRE DE TRÉRIEUX 
(Cher). 

Cette terre est placée prés du chemin de 
fer de Paris, sur le centre do la France, en-
tre Bourges et Nevers. 

Elle se compose sommairement : 
1° De la maison de maitre avec ses réser 

ves et dépendances ; 

2» Du grand domaine du Grand-Thérieux 
3° Du petit domaine du Grand-Thérieux ; 
4° Des moulins à eau et i vent et d'une 

locature de Thérienx ; 

5» Du domaiee et des locatures du Petit 
Thériein ; 

6« Des terres, jardins, cheneviéres et pâ-
turages, dépendant do la terre, autres que 
les dépendances de la réserve 

r* Etude de M« LESCOT, avoué à Paris, 
rue du 29 Juillet, 11. 

„
 v

«
n

'e en l'étude et par le ministère de 
M« NORÉS, notaire à Paris, rue de Cléry, 5 ; 

Le jeudi 21 novembre 1844, heure de 
midi, 

D'une Collection de !6 MANNEQUINS à ar-
matures en fer, recouverts de tricot, dont 
18 d hommes, 28 de femmes, et 10 d'enfans 
avec accessoires, connue sous le nom de 
Mannequins HUOT. 

Ensemble la clientèle et l'achalandage qui 
s'y rattachent. 

Mise à prix : 15 ,000 fr. 

S adresser pour les ranseignemens ■ 

du;9
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jumet':
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;
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J° A M- Norés,'notaire, rue de Ctéry 5 • 

Et pour visiter les Mannequins, au con-
cierge de la maison, rue des Trois-Frères, 
*• (2769) 

Sociétés cosnmercittles 

D un acle sous signature privée, en date 
ou 3t octobre dernier, enregistré i Paris, le 
1 novembre, par le receveur, qui a perçu 
tes droits, il

 3ppetl
 qu'il a été formé une 

société entre M. Charfes-Auguste OGER, de-

Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 1 13. 

Cette société, en nom collectif pour M. Oger, 
et en commandite pour M. Kellerhauser, a 
pour objet l'exploitation d'une fabrique de 
feutre. La raison sociale est OGER et Comp. 
Le siège de la société sera rue Marcadet, 3, 

i Ciigoancour'.Le fonds social est fixé à 3.000 

francs. La duréo est pour quinze années, è 
partir du 1er novembre courant. (40U) 

Etude de M. L1VACHE, huissier, rue des 
Lavandières-Ste-Opportune, 22. 

Suivant acte sous signatures privées en 
date â Paris, du 2 novembre 1814, enregis-
tré en ladite ville, le 13 dudit mois, par Le-
verdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

U appert, 

Que M. Antoine-Lucien DUTOCQ; proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Croix-de» Pe-
tits-Champs, 12, d'une part; 

Et M. Alphonse VIOLETTE, commis-négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Chevalier-
du-Guet, 12, d'autre part; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet le commerce de 
toiles en gros, dont le siège est établi à Pa-
ris, rue du Chevalier-du Guet, 3, tt dont la 
durée est de neuf années, qui ont commenl 
cé à courir le i" de ce mois ; néanmoins i-
sera loisible à l'un des associés de faire ces-
ser l'effet de ladite société i l'expiration de 
sept années, en raison de ce qu'ils n'ont la 
jouissance des lieux dans lesquels elle s'ex-
ploite que pour un même temps, 

La raison sociale sera DUTOCQ et VIO-
LETTE. La mise sociale est de 110,000 fr. 
savoir : 100,000 fr. par M. Dutocq, et 10 ooô-
par M. Violette. Chaque associé aura la si-
gnature sociale, mais ne pourra s'en servir 
que pour les opérations de la société. Cette 
condition est de rigueur. Toute infraction 
qui y serait apportée entraînerait la nullité 
des engagemens contractés en dehors des-
dites opérations, sans préjudice de tous 
dommages intérêts. 

En cas de décès de l'un des associés, la so-
ciété sera dissoute de plein droit. 

Pour extrait 1 
LIVACHE. (4010) 

Tribunal de commerce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jugernent au Tribunal de commerce de 
Paris du 13 NOVEMBRE 1844, oui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
I ouverture audit jour : 

Du sieur FAVRE, négociant commission-
naire, rue des Jeûneurs, 9, nomme M. De-
vmckjuge-commissaire , et M. Jouve, rue 
Louis le-Grand, 18, syndic provisoire (N* 
4841 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROGER, négociant, rue Jean-Ro-
bert, 27, le 2i novembre, à i heure m (N» 

4828 du gr.)j 1 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter . 
tant sur la composition de le at des 

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA.. Les tiers-portoars d'effets ou en-
dossemens do ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LUCOTTE, charron à Vaugirard, 
boulevard des Paillassons, 28, le 21 novem-
bre, à 1 heure i\i (N« 4745 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

SI. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titre» i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AUGË, fab. de gants et bretelles, 
rue St-Denis, 277, le 20 novembre i i heu-
res (N» 4690 du gr.); 

Du sieur LÉP1NE fils, tailleur et mercier 
a Romainville, rue de Pantin, si, le 20 no-
vembre à 9 heures 1 ]2 (N« 4652 du gr.); 

|
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmn par provision. 

REDDITION DE COMPTES. 

1
 M

,
M

-,,
les

 créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur PAUWELS, découpeur 
en marqueterie, rue de la Contrescarpe-St-
Antoine, 68, sont invités à se rendre, le 
2t novembre à 3 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées dei 
jaillîtes, pour, conformément i l'art. 537 delà 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-

débattre, le clore et l'arrêter, leur donnei 
ueenarge de leurs fonctions et donner leui 
avis sur l'exeusabllité du failli ( N. 393 dv 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 15 NOVEMBRE. 

NEUF HEURES : Mayer, confiseur, clôt. <-
Remy, md de broderies, conc. — Rémond-
Wals, imprimeur sur étoffes, svnd. -
Legigan, md de tapis, vérif. 

DIX HEURES : Marinier, boulanger jd -
Hianchi, Coyen et Leblanc, négocians id 
— Dame Gravier-Delvallo, mde de brode-
ries, redd. de comptes. - Bernard et 
Cremnitz, mds de toiles, id - Bri-ion 

• md de vins, synd. - Prodhomme, fils ca-
det, marchand de fers en laine id 

o «.E HEURES
 :

 Portier, boulanger, rem. à 
huitaine. -Beehr, tailleur, id 

""Zm S''°rrnï'' B6
S
ocian

'. °onc. - Rondel, 
agent d affo ires, vérif. 

DEUX HEURES : David, in 
clôt. - Achard. 

niour-mécanicien, 
mercier, synd. 

Enregistré à Paris, la 
F. 

rtfu an fr»n« dix «antimej. 

Séparations* de Corjpa 
et de «ien* t 

Le 12 novembre : Demande en séparation 
do biens par Mélanie-Calherine BELLARD | 

DEGENETAIS, rue Saint-Honoi'é, 327, 

au coin de celle du 29 Juillet. 

NOURRITURE DES ENFANS ET DES DASES. 

Maïfflk tTOrleiii. 
Ce nouvel aliment est sain, léger el très 

agréable au goût. Il a remplacé le cale 
au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que mu-
tes les pâtes et farines, qui sont lourdes el 
fatiguent l'estomac. Comme analeptique, il 
guérit les affections nerveuses, les aigreurs, 
les gastrites, les coliques et toute» les irri-
tations du bas-ventre. Prix : 4 fr. Rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

conlre Jean-Nicolas SÊB1RE, faub. Sainl-
Denis, 34, Girauld avoné. 

Le 9 novembre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Marie-Fratçoi" 
D1ETTE et Nicolas-Anloine TRICOT,»» 1" 
layetier-emballeur, avenue de Lowenaai, 
21, de Plas avoué. 

Décè» e4 Inhumation». 

Dn 12 novembre 1841. 

M. Jeanrot, 72 ans, avenue des Cbs»P
s-

Elysées, 129. - M.Morel, 4J ans, rue 
Latour d'Auvergne, 18. - M. Savere»»'',' 
ans, rue des Moulins, 9. -MmeFrede ; 
32 ans, rue des Amandiers, 19. - »«'»_

 % 
gnier, 13 ans, rue Louis Philippe, si-

 dJ 
Aubourg, 75 ans, place Royale, 6. - ■ • 

Mosbourg, 74 ans, quai Voltaire,^ , 

BOURSE DU 14 NOVEMBRE. 
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